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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime à

FRANCESCHI Antoine sur la commune de SANTA LUCIA DI MORIANI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses ar�cles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collec�vités Territoriales, notamment ses ar�cles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomina�on
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 7 novembre 2022 de Monsieur FRANCESCHI Antoine, sollicitant
l'autorisa�on d'occuper temporairement le domaine public mari�me à SANTA LUCIA DI
MORIANI, Les Brises de mer, pour la loca�on de 8 engins de plage (3 pédalos, 4 paddles , 1
seabob : 18 m²) et de 4 engins à moteur immatriculés et un jet ski pour l’encadrement (19m),
de 6 corps morts, la mise en place d’une structure à usage d’accueil (13 m²), terrain nu (11 m²)
pour une occupa�on totale de 61 m² ;

Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de Santa Lucia di Moriani ;

Vu l’avis favorable de la commission de ges�on du domaine public mari�me en date du 28 février
2023 ;

Vu les avis des services de l’État ;

SUR proposi�on du  directeur de la mer et du liBoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

Monsieur FRANCESCHI Antoine est autorisé, à �tre essen�ellement précaire et révocable, à occuper la
parcelle du domaine public mari�me, à SANTA LUCIA DI MORIANI, Les Brises de mer, pour l’opéra�on
suivante :

loca�on de 8 engins de plage (3 pédalos, 4 paddles , 1 seabob : 18 m²) et de 4 engins à moteur

immatriculés et un jet ski pour l’encadrement (19m), de 6 corps morts, la mise en place d’une

structure à usage d’accueil (13 m²), terrain nu (11 m²) pour une occupa�on totale de 61 m².  
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implanta�on es�vale commence le 1er JUIN et ne saurait en aucun cas dépasser le 30
SEPTEMBRE.

L’autorisa�on est accordée pour une saison es%vale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisa�on devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute modifica�on dans l’objet de l’autorisa�on devra être précédée d’une demande auprès du
service ges�onnaire du domaine public mari�me.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La présente autorisa�on est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux
prescrip�ons des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux condi�ons suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisa�ons nécessaires (autorisa�on d’urbanisme, hygiène des denrées alimentaires…) pour
l’ac�vité qui fait l’objet de la présente autorisa�on domaniale.

Aucune modifica�on aux installa�ons existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur de la mer et du liBoral de Corse qui pourra exiger les changements qu'il es�mera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conserva�on du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'améliora�on des aspects des dépendances du domaine public mari�me.

Le bénéficiaire devra souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementa�on en vigueur.
L'ensemble des installa�ons sera entretenu en bon état et maintenu conforme aux condi�ons de
l’autorisa�on par ses soins et à ses frais.

Les agents de l’État auront toujours accès, sur simple demande verbale, aux dépendances dont
l’occupa�on est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux direc�ves que les
agents de l’administra�on lui donneront notamment dans l’intérêt de la circula�on, de l’entre�en de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une aBen�on par�culière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• Néant.Néant.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisa�on est accordée à �tre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remeBre dans leur état ini�al
à la première demande de l’administra�on.

L’autorisa�on est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'u�liser directement en son nom, le terrain mis à sa disposi�on. Il est
interdit de sous-louer tout ou par�e du terrain occupé.

La présente autorisa�on n’est pas cons�tu�ve de droits réels men�onnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expira�on, de cessa�on, de retrait ou de révoca�on de l’autorisa�on, le bénéficiaire devra
remeBre les lieux en leur état ini�al. Toute trace d’occupa�on et d’installa�ons diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administra�on. Dans le cas
où l’administra�on renonce à tout ou par�e de leur démoli�on, les ouvrages et installa�ons
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisa�on peut être révoquée en cas d’inexécu�on des condi�ons liées à l’obten�on de
l’autorisa�on, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée au bénéficiaire cessera de courir à par�r du jour de la no�fica�on de la décision de
révoca�on de son �tre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de res�tu�on de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public mari�me.

Le bénéficiaire s’avère seul responsable et le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient résulter de l’exécu�on des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploita�on des
installa�ons. Si une dégrada�on du domaine public mari�me intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instruc�ons qui lui seront données par
le service ges�onnaire du domaine public mari�me.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La redevance est fixée dans les condi�ons prévues par les ar�cles L2321-1 à L2323-14 du Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de DEUX MILLE SEPT CENT VINGT QUATRE

EUROS (2724 €).

Ar%cle 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Ce>e redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 

chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;

• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 2XXXXXXXXXXX, afin d’en

permeBre la correcte imputa�on.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel

applicable en ma%ère domaniale conformément à l’ar%cle L 2125-5 du code général de la propriété

des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque

et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire de la présente autorisa�on devra seul supporter la charge de tous les impôts, et
notamment de l'impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujeOs les terrains, aménagements et installa�ons quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : - TRAITEMENT DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL PAR LA DIRECTION DE

L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos données à caractère personnel font l’objet d’un traitement informa�sé mis en œuvre par la
direc�on de l’immobilier de l’État de la direc�on générale des finances publiques (DGFIP), située au
120 rue de Bercy 75772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécu�on des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupa�on du domaine de l’État de redevances
associées de toute nature.

A ce �tre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre iden�té et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du ges�onnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos données à caractère personnel sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du �tre
d’occupa�on et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protec�on des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée rela�ve aux fichiers, à l’informa�que et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limita�on du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail :

die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protec�on des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protec�on-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous êtes informé(e) que des excep�ons à l’exercice des droits précisés sont suscep�bles de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment aver�(e).
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Si vous es�mez que le traitement de vos données à caractère personnel n’est pas conforme aux
disposi�ons légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclama�on auprès de
la Commission Na�onale Informa�que et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des �ers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa no�fica�on.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois cons�tue une décision implicite de rejet
suscep�ble d’être déférée au tribunal administra�f dans les deux mois ;

• par recours conten�eux devant le tribunal administra�f de Bas�a conformément aux ar�cles

R421-1 à R 421-5 du code de jus�ce administra�ve.

Le tribunal administra�f peut être saisi par l’applica�on informa�que "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de la mer et du liBoral de Corse, le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Santa Lucia di Moriani sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administra�fs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,

ORIGINAL SIGNE PAR Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL ACQUA NATURA sur la commune de SOLARO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses ar�cles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collec�vités Territoriales, notamment ses ar�cles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomina�on
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 23 décembre 2022 de la SARL ACQUA NATURA, représentée par
Madame MUNOZ Jacqueline, sollicitant l'autorisa�on d'occuper temporairement le domaine
public mari�me à SOLARO, plage de Kamiesch, pour la loca�on de 10 engins de plage (2
pédalos et 8 paddles : 20 m²) et la mise en place d’une structure démontable à usage d’accueil
(9 m²), pour une occupa�on totale de 29 m²  ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Solaro en date du 8 février 2023;

Vu l’avis favorable de la commission de ges�on du domaine public mari�me en date du 28 février
2023  ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposi�on du  directeur de la mer et du li?oral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL ACQUA NATURA, représentée par Madame MUNOZ Jacqueline, est autorisée, à �tre
essen�ellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public mari�me, à SOLARO,
plage de Kamiesch, pour l’opéra�on suivante :

loca�on de 10 engins de plage (2 pédalos et 8 paddles : 20 m²) et la mise en place d’un structure

démontable à usage d’accueil (9 m²), pour une occupa�on totale de 29 m².
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implanta�on es�vale commence le 1er JUIN et ne saurait en aucun cas dépasser le 31
AOÛT.

L’autorisa�on est accordée pour une saison es$vale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisa�on devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute modifica�on dans l’objet de l’autorisa�on devra être précédée d’une demande auprès du
service ges�onnaire du domaine public mari�me.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La présente autorisa�on est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux
prescrip�ons des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux condi�ons suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisa�ons nécessaires (autorisa�on d’urbanisme, hygiène des denrées alimentaires…) pour
l’ac�vité qui fait l’objet de la présente autorisa�on domaniale.

Aucune modifica�on aux installa�ons existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur de la mer et du li?oral de Corse qui pourra exiger les changements qu'il es�mera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conserva�on du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'améliora�on des aspects des dépendances du domaine public mari�me.

Le bénéficiaire devra souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementa�on en vigueur.
L'ensemble des installa�ons sera entretenu en bon état et maintenu conforme aux condi�ons de
l’autorisa�on par ses soins et à ses frais.

Les agents de l’État auront toujours accès, sur simple demande verbale, aux dépendances dont
l’occupa�on est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux direc�ves que les
agents de l’administra�on lui donneront notamment dans l’intérêt de la circula�on, de l’entre�en de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une a?en�on par�culière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• Néant.Néant.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisa�on est accordée à �tre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les reme?re dans leur état ini�al
à la première demande de l’administra�on.

L’autorisa�on est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'u�liser directement en son nom, le terrain mis à sa disposi�on. Il est
interdit de sous-louer tout ou par�e du terrain occupé.

La présente autorisa�on n’est pas cons�tu�ve de droits réels men�onnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expira�on, de cessa�on, de retrait ou de révoca�on de l’autorisa�on, le bénéficiaire devra
reme?re les lieux en leur état ini�al. Toute trace d’occupa�on et d’installa�ons diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administra�on. Dans le cas
où l’administra�on renonce à tout ou par�e de leur démoli�on, les ouvrages et installa�ons
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisa�on peut être révoquée en cas d’inexécu�on des condi�ons liées à l’obten�on de
l’autorisa�on, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée au bénéficiaire cessera de courir à par�r du jour de la no�fica�on de la décision de
révoca�on de son �tre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de res�tu�on de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public mari�me.

Le bénéficiaire s’avère seul responsable et le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient résulter de l’exécu�on des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploita�on des
installa�ons. Si une dégrada�on du domaine public mari�me intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instruc�ons qui lui seront données par
le service ges�onnaire du domaine public mari�me.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La redevance est fixée dans les condi�ons prévues par les ar�cles L2321-1 à L2323-14 du Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de SEPT CENT VINGT CINQ EUROS (725 €).

Ar$cle 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Ce?e redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 

chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;

• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 2XXXXXXXXXXX, afin d’en

perme?re la correcte imputa�on.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel

applicable en ma$ère domaniale conformément à l’ar$cle L 2125-5 du code général de la propriété

des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque

et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire de la présente autorisa�on devra seul supporter la charge de tous les impôts, et
notamment de l'impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujePs les terrains, aménagements et installa�ons quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : - TRAITEMENT DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL PAR LA DIRECTION DE

L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos données à caractère personnel font l’objet d’un traitement informa�sé mis en œuvre par la
direc�on de l’immobilier de l’État de la direc�on générale des finances publiques (DGFIP), située au
120 rue de Bercy 75772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécu�on des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupa�on du domaine de l’État de redevances
associées de toute nature.

A ce �tre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre iden�té et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du ges�onnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos données à caractère personnel sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du �tre
d’occupa�on et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protec�on des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée rela�ve aux fichiers, à l’informa�que et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limita�on du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail :

die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protec�on des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protec�on-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous êtes informé(e) que des excep�ons à l’exercice des droits précisés sont suscep�bles de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment aver�(e).
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Si vous es�mez que le traitement de vos données à caractère personnel n’est pas conforme aux
disposi�ons légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclama�on auprès de
la Commission Na�onale Informa�que et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des �ers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa no�fica�on.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois cons�tue une décision implicite de rejet
suscep�ble d’être déférée au tribunal administra�f dans les deux mois ;

• par recours conten�eux devant le tribunal administra�f de Bas�a conformément aux ar�cles

R421-1 à R 421-5 du code de jus�ce administra�ve.

Le tribunal administra�f peut être saisi par l’applica�on informa�que "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de la mer et du li?oral de Corse, le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Solaro sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administra�fs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,

ORIGINAL SIGNE PAR Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL BLEU SPORTS LOISIRS sur la commune de SANTA LUCIA DI MORIANI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses ar�cles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collec�vités Territoriales, notamment ses ar�cles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomina�on
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 20 décembre 2022 de la SARL BLEU SPORTS LOISIRS, représentée par
Monsieur COTTINEAU Pierre Yves, sollicitant l'autorisa�on d'occuper temporairement le
domaine public mari�me à SANTA LUCIA DI MORIANI, plage de Pun�cchiu, pour la loca�on de
28 engins de plage (6 catamarans, 6 planches à voile, 10 paddles, 6 bouées tractées : 150 m²),
l’u�lisa�on de 2 engins à moteur immatriculés (1 pour l’encadrement, 1 pour le tractage) (15
m²), l’installa�on d’une tente à usage d’accueil (16 m²) pour une occupa�on totale de 181 m²;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Santa Lucia di Moriani en date du 25 janvier 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commission de ges�on du domaine public mari�me en date du 28 février
2023 ;

Vu les avis des services de l’État ;

SUR proposi�on du  directeur de la mer et du li?oral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL BLEU SPORTS LOISIRS, représentée par Monsieur COTTINEAU Pierre Yves, est autorisée, à �tre
essen�ellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public mari�me, à SANTA
LUCIA DI MORIANI, plage de Pun�cchiu, pour l’opéra�on suivante :

loca�on de 28 engins de plage (6 catamarans, 6 planches à voile, 10 paddles, 6 bouées tractées :

150 m²), l’u�lisa�on de 2 engins à moteur immatriculés (1 pour l’encadrement, 1 pour le tractage)

(15 m²), l’installa�on d’une tente à usage d’accueil (16 m²) pour une occupa�on totale de 181 m².
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implanta�on es�vale commence le 15 JUIN et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 SEPTEMBRE.

L’autorisa�on est accordée pour une saison es$vale à compter du 15 JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisa�on devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute modifica�on dans l’objet de l’autorisa�on devra être précédée d’une demande auprès du
service ges�onnaire du domaine public mari�me.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La présente autorisa�on est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux
prescrip�ons des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux condi�ons suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisa�ons nécessaires (autorisa�on d’urbanisme, hygiène des denrées alimentaires…) pour
l’ac�vité qui fait l’objet de la présente autorisa�on domaniale.

Aucune modifica�on aux installa�ons existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur de la mer et du li?oral de Corse qui pourra exiger les changements qu'il es�mera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conserva�on du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'améliora�on des aspects des dépendances du domaine public mari�me.

Le bénéficiaire devra souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementa�on en vigueur.
L'ensemble des installa�ons sera entretenu en bon état et maintenu conforme aux condi�ons de
l’autorisa�on par ses soins et à ses frais.

Les agents de l’État auront toujours accès, sur simple demande verbale, aux dépendances dont
l’occupa�on est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux direc�ves que les
agents de l’administra�on lui donneront notamment dans l’intérêt de la circula�on, de l’entre�en de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une a?en�on par�culière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• Néant.Néant.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisa�on est accordée à �tre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les reme?re dans leur état ini�al
à la première demande de l’administra�on.

L’autorisa�on est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'u�liser directement en son nom, le terrain mis à sa disposi�on. Il est
interdit de sous-louer tout ou par�e du terrain occupé.

La présente autorisa�on n’est pas cons�tu�ve de droits réels men�onnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expira�on, de cessa�on, de retrait ou de révoca�on de l’autorisa�on, le bénéficiaire devra
reme?re les lieux en leur état ini�al. Toute trace d’occupa�on et d’installa�ons diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administra�on. Dans le cas
où l’administra�on renonce à tout ou par�e de leur démoli�on, les ouvrages et installa�ons
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisa�on peut être révoquée en cas d’inexécu�on des condi�ons liées à l’obten�on de
l’autorisa�on, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée au bénéficiaire cessera de courir à par�r du jour de la no�fica�on de la décision de
révoca�on de son �tre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de res�tu�on de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public mari�me.

Le bénéficiaire s’avère seul responsable et le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient résulter de l’exécu�on des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploita�on des
installa�ons. Si une dégrada�on du domaine public mari�me intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instruc�ons qui lui seront données par
le service ges�onnaire du domaine public mari�me.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La redevance est fixée dans les condi�ons prévues par les ar�cles L2321-1 à L2323-14 du Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de QUATRE MILLE DEUX CENT QUARANTE

EUROS (4240 €).

Ar$cle 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Ce>e redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 

chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;

• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 2XXXXXXXXXXX, afin d’en

perme?re la correcte imputa�on.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel

applicable en ma$ère domaniale conformément à l’ar$cle L 2125-5 du code général de la propriété

des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque

et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire de la présente autorisa�on devra seul supporter la charge de tous les impôts, et
notamment de l'impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujeMs les terrains, aménagements et installa�ons quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : - TRAITEMENT DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL PAR LA DIRECTION DE

L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos données à caractère personnel font l’objet d’un traitement informa�sé mis en œuvre par la
direc�on de l’immobilier de l’État de la direc�on générale des finances publiques (DGFIP), située au
120 rue de Bercy 75772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécu�on des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupa�on du domaine de l’État de redevances
associées de toute nature.

A ce �tre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre iden�té et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du ges�onnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos données à caractère personnel sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du �tre
d’occupa�on et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protec�on des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée rela�ve aux fichiers, à l’informa�que et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limita�on du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail :

die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protec�on des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protec�on-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous êtes informé(e) que des excep�ons à l’exercice des droits précisés sont suscep�bles de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment aver�(e).
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Si vous es�mez que le traitement de vos données à caractère personnel n’est pas conforme aux
disposi�ons légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclama�on auprès de
la Commission Na�onale Informa�que et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des �ers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa no�fica�on.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois cons�tue une décision implicite de rejet
suscep�ble d’être déférée au tribunal administra�f dans les deux mois ;

• par recours conten�eux devant le tribunal administra�f de Bas�a conformément aux ar�cles

R421-1 à R 421-5 du code de jus�ce administra�ve.

Le tribunal administra�f peut être saisi par l’applica�on informa�que "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de la mer et du li?oral de Corse, le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Santa Lucia di Moriani sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administra�fs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,

ORIGINAL SIGNE PAR Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL LA VOILE ROUGE sur la commune de SOLARO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses ar�cles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collec�vités Territoriales, notamment ses ar�cles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomina�on
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 3 décembre 2022 de la SARL LA VOILE ROUGE, représentée par
Monsieur BIGHETTI Franck, sollicitant l'autorisa�on d'occuper temporairement le domaine
public mari�me à SOLARO, plage de Scaffa Rossa, pour l’installa�on d’une structure à usage de
restaurant (locaux couverts : 127 m² – terrasse couverte : 92 m² – terrasse non couverte : 160
m² – pompe de relevage, chambre froide et cheminement : 49 m²) ainsi que la loca�on de
matériel de plage (30 transats et 15 parasols : 90 m²), pour une occupa�on totale de 518 m² ;

Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de Solaro ;

Vu l’avis favorable de la commission de ges�on du domaine public mari�me en date du 28 février
2023 ;

Vu les avis des services de l’État ;

SUR proposi�on du  directeur de la mer et du liDoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL LA VOILE ROUGE, représentée par Monsieur BIGHETTI Franck, est autorisée, à �tre
essen�ellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public mari�me, à SOLARO,
plage de Scaffa Rossa, pour l’opéra�on suivante :

installa
on d’une structure à usage de restaurant (locaux couverts : 127 m² – terrasse couverte : 92

m² – terrasse non couverte : 160 m² – pompe de relevage, chambre froide et cheminement : 49 m²)

ainsi que la loca
on de matériel de plage (30 transats et 15 parasols : 90 m²), pour une occupa
on

totale de 518 m². 
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implanta�on es�vale commence le 15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisa�on est accordée pour une saison es"vale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisa�on devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute modifica�on dans l’objet de l’autorisa�on devra être précédée d’une demande auprès du
service ges�onnaire du domaine public mari�me.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La présente autorisa�on est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux
prescrip�ons des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux condi�ons suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisa�ons nécessaires (autorisa�on d’urbanisme, hygiène des denrées alimentaires…) pour
l’ac�vité qui fait l’objet de la présente autorisa�on domaniale.

Aucune modifica�on aux installa�ons existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur de la mer et du liDoral de Corse qui pourra exiger les changements qu'il es�mera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conserva�on du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'améliora�on des aspects des dépendances du domaine public mari�me.

Le bénéficiaire devra souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementa�on en vigueur.
L'ensemble des installa�ons sera entretenu en bon état et maintenu conforme aux condi�ons de
l’autorisa�on par ses soins et à ses frais.

Les agents de l’État auront toujours accès, sur simple demande verbale, aux dépendances dont
l’occupa�on est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux direc�ves que les
agents de l’administra�on lui donneront notamment dans l’intérêt de la circula�on, de l’entre�en de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une aDen�on par�culière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• Néant.Néant.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisa�on est accordée à �tre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remeDre dans leur état ini�al
à la première demande de l’administra�on.

L’autorisa�on est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'u�liser directement en son nom, le terrain mis à sa disposi�on. Il est
interdit de sous-louer tout ou par�e du terrain occupé.

La présente autorisa�on n’est pas cons�tu�ve de droits réels men�onnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expira�on, de cessa�on, de retrait ou de révoca�on de l’autorisa�on, le bénéficiaire devra
remeDre les lieux en leur état ini�al. Toute trace d’occupa�on et d’installa�ons diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administra�on. Dans le cas
où l’administra�on renonce à tout ou par�e de leur démoli�on, les ouvrages et installa�ons
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisa�on peut être révoquée en cas d’inexécu�on des condi�ons liées à l’obten�on de
l’autorisa�on, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée au bénéficiaire cessera de courir à par�r du jour de la no�fica�on de la décision de
révoca�on de son �tre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de res�tu�on de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public mari�me.

Le bénéficiaire s’avère seul responsable et le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient résulter de l’exécu�on des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploita�on des
installa�ons. Si une dégrada�on du domaine public mari�me intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instruc�ons qui lui seront données par
le service ges�onnaire du domaine public mari�me.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La redevance est fixée dans les condi�ons prévues par les ar�cles L2321-1 à L2323-14 du Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de QUARANTE HUIT MILLE SIX CENT DIX

HUIT EUROS (48618 €).

Ar"cle 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Ce?e redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 

chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;

• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 2XXXXXXXXXXX, afin d’en

permeDre la correcte imputa�on.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel

applicable en ma"ère domaniale conformément à l’ar"cle L 2125-5 du code général de la propriété

des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque

et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire de la présente autorisa�on devra seul supporter la charge de tous les impôts, et
notamment de l'impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujeQs les terrains, aménagements et installa�ons quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : - TRAITEMENT DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL PAR LA DIRECTION DE

L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos données à caractère personnel font l’objet d’un traitement informa�sé mis en œuvre par la
direc�on de l’immobilier de l’État de la direc�on générale des finances publiques (DGFIP), située au
120 rue de Bercy 75772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécu�on des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupa�on du domaine de l’État de redevances
associées de toute nature.

A ce �tre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre iden�té et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du ges�onnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos données à caractère personnel sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du �tre
d’occupa�on et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protec�on des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée rela�ve aux fichiers, à l’informa�que et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limita�on du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail :

die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protec�on des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protec�on-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous êtes informé(e) que des excep�ons à l’exercice des droits précisés sont suscep�bles de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment aver�(e).
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Si vous es�mez que le traitement de vos données à caractère personnel n’est pas conforme aux
disposi�ons légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclama�on auprès de
la Commission Na�onale Informa�que et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des �ers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa no�fica�on.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois cons�tue une décision implicite de rejet
suscep�ble d’être déférée au tribunal administra�f dans les deux mois ;

• par recours conten�eux devant le tribunal administra�f de Bas�a conformément aux ar�cles

R421-1 à R 421-5 du code de jus�ce administra�ve.

Le tribunal administra�f peut être saisi par l’applica�on informa�que "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de la mer et du liDoral de Corse, le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Solaro sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administra�fs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,

ORIGINAL SIGNE PAR Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à l’Association MARANA BEACH TENNIS sur la commune de FURIANI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du  29  décembre  2022  de  l’Association  MARANA  BEACH  TENNIS,
représentée  par  Madame  PAPACEIT  Virginie,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper
temporairement  le  domaine  public  maritime  à  FURIANI,  plage  de  Tombulu  Biancu,  pour
l’installation de 4 paires de poteaux en bois démontables (8 x 1 m²) pour fixer les filets de
beach tennis, uniquement pendant la pratique sportive, pour une superficie totale de 8 m² ;

Vu l’avis  de la commission de gestion du domaine public maritime en date du 28/02/2023 ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Furiani en date du 27/01/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que, comme pour les années précédentes, la surface réellement occupée pendant la
pratique sportive est de 140 m² ;
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CONSIDÉRANT que la commune de Furiani, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « naturelle fréquentée » et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

L’association MARANA BEACH TENNIS, représentée par Madame PAPACEIT Virginie, est autorisée, à
titre  essentiellement précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à
FURIANI, plage de Tombulu Biancu, pour l’opération suivante :

Installation  de  4  paires  de  poteaux  en  bois  démontables  pour  fixer  les  filets  de  beach  tennis
(2 terrains adultes : 50 m² chacun et 2 terrains enfants : 20 m² chacun), pour une superficie totale de
140 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 
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Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.
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ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de MILLE SIX CENT QUATRE VINGT EUROS
(1 680 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 
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ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Furiani, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

à l’Association TEAM BASTIA sur la commune de FURIANI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du  25 novembre 2022  de  l’Association TEAM BASTIA,  représentée par
Monsieur  MURRALI  Thierry,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine
public maritime à Furiani, plage Tombulu Biancu, pour l’opération « Nagez Grandeur Nature »
dont le but est l'apprentissage de la natation en milieu naturel avec des supports pédagogiques
ludiques  adaptés  à  l’âge  des  enfants  (tapis  flottant,  frites,  planches,  toboggan  gonflable,
trampoline, cerceaux) sur un périmètre sécurisé et balisé, équipé certains jours de filet anti-
méduses et d’un terrain nu pour une occupation totale de 150 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Furiani en date du 14 décembre 2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

L’Association  TEAM  BASTIA,  représentée  par  Monsieur  MURRALI  Thierry,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à FURIANI,
plage de Tombulu Biancu, pour l’opération suivante :

Opération « Nagez Grandeur Nature » dont le but est l'apprentissage de la natation en milieu naturel
avec des supports pédagogiques ludiques adaptés à l’âge des enfants (tapis flottant, frites, planches,
toboggan gonflable, trampoline, cerceaux) sur un périmètre sécurisé et balisé, équipé certains jours
de filet anti-méduses et d’un terrain nu pour une occupation totale de 150 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le 15  JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
31 AOÛT.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les  activités  d'apprentissage de la  natation devront  être  encadrées  par  des  éducateurs  qualifiés
conformément à l'article L212-1 du code du sport.

•• L’activité de baignade devra faire l'objet d'une surveillance continue.L’activité de baignade devra faire l'objet d'une surveillance continue.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.
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La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de SIX CENT EUROS (600 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Furiani, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à l’IGESA sur la commune de FURIANI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande en date  du  13 janvier  2023 de   l’IGESA,  représentée par  Monsieur  DESCAMP
Bruno,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine  public  maritime  à
FURIANI, Lido de la Marana, lieu-dit Pineto, pour la mise en place d’un terrain de beach-volley
d’une superficie totale de 100 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Furiani en date du 09/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Furiani, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « naturelle fréquentée» et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

L’IGESA, représentée par Monsieur DESCAMP Bruno, est autorisée, à titre essentiellement précaire et
révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à FURIANI, Lido de la Marana, lieu-dit
Pineto, pour l’opération suivante :

Mise en place d’un terrain de beach-volley d’une superficie totale de 100 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  1er JUILLET et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 SEPTEMBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUILLET 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
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nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.
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ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de MILLE DEUX CENT EUROS (1 200 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 
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ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;
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• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Furiani, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

 à la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BASTIA sur la commune de BASTIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 27 octobre 2022 de  la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BASTIA,
représentée  par  Monsieur  POZZO  DI  BORGO  Louis,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper
temporairement le  domaine public maritime à Bastia,  plage de l’Arinella,  pour l’installation
d’une base nautique comprenant 4 engins à moteur immatriculés (3 zodiacs et 1 semi-rigide :
30 m²) la location de 38 engins de plage (10 Fun Boat, 8 Dart, 10 paddles, 10 kayaks : 100 m²) 2
corps-morts,  pour une superficie totale de 130 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Bastia en date du 07/11/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BASTIA, représentée par Monsieur Louis POZZO DI BORGO,
est autorisée, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public
maritime, à BASTIA, plage de l’Arinella, pour l’opération suivante :

Installation d’une base nautique comprenant 4 engins à moteur immatriculés (3 zodiacs et 1
semi-rigide :  30 m²) la location de 38 engins de plage (10 Fun Boat, 8 Dart, 10 paddles, 10
kayaks : 100 m²) 2 corps-morts,  pour une superficie totale de 130 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les activités nautiques seront encadrées par des éducateurs qualifiés conformément au code du 
sport.

•• Les activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage de la plageLes activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage de la plage
de l'Arinella.de l'Arinella.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.
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La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Bastia, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE COSTA VERDE 
sur la commune de CERVIONE

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande en  date  du  29  novembre  2022 de  COMMUNAUTÉ DE  COMMUNES DE  COSTA
VERDE, représentée par Monsieur NICOLAI Marc Antoine, sollicitant l'autorisation d'occuper
temporairement  le  domaine  public  maritime  à  CERVIONE,  Camping  Campoloro,  pour
l’installation  d’un  cheminement  en  bois  démontable,  sur  zone  NATURA  2000,  pour  une
superficie de 300 ml ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Cervione en date du 13/12/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La  COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES  DE  COSTA  VERDE,  représentée  par  Monsieur  NICOLAI  Marc
Antoine, est autorisée, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine
public maritime, à CERVIONE, Camping Campoloro, pour l’opération suivante :

Installation d’un cheminement en bois démontable, sur zone NATURA 2000, pour une superficie de
300 ml.
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er MAI et  ne  saurait  en  aucun  cas  dépasser  le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er MAI 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental  des  finances  publiques  de  la  Haute-Corse  et  le  maire  de Cervione,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ILE-ROUSSE BALAGNE 
sur la commune de BELGODERE

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande en date du  15 novembre 2022  de  la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ILE
ROUSSE-BALAGNE,  représentée  par  Monsieur  MORTINI  Lionel,  sollicitant  l'autorisation
d’occuper temporairement le domaine public maritime à BELGODERE, plage de Lozari, pour la
mise en place d’une tour de guet relative à la surveillance de la plage, pour une occupation
totale de 4,84 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Belgodère en date du 24 novembre 2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ILE ROUSSE-BALAGNE, représentée par Monsieur MORTINI
Lionel, est autorisée, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine
public maritime, à Belgodère, plage de Lozari, pour l’opération suivante :

Mise en place d’une tour de guet relative à la surveillance de la plage, pour une occupation
totale de 4,84 m².      
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le 15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental  des finances  publiques  de la Haute-Corse  et  le  maire  de  Belgodère,  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA CASTAGNICCIA CASINCA sur la
commune de CASTELLARE DI CASINCA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande en  date  du  14  novembre  2022 de   la  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE  LA
CASTAGNICCIA  CASINCA,  représentée  par  Monsieur  POLI  Antoine,  sollicitant  l'autorisation
d'occuper  temporairement  le  domaine  public  maritime  à  CASTELLARE  DI  CASINCA,  plage
d’Anghione, pour la mise en place d’un tapis pour personnes à mobilité réduite avec aire de
retournement, mise à disposition d’un mobi-chair (75 m²) ainsi que l’installation de 2 parasols
(8 m²) pour une occupation totale de 83 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Castellare di Casinca, en date du 24/11/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA CASTAGNICCIA CASINCA, représentée par Monsieur POLI
Antoine, est autorisée, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine
public maritime à CASTELLARE DI CASINCA, plage d’Anghione, pour l’opération suivante :
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Mise en place d’un tapis pour personnes à mobilité réduite avec aire de retournement, mise
à disposition d’un mobi-chair (75 m²) ainsi que l’installation de 2 parasols (8 m²) pour une
occupation totale de 83 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le 15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.
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L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
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Le paiement se fera :
• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
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Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de  Castellare di Casinca,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

à la COMMUNE DE BRANDO sur la commune de BRANDO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du 27  octobre  2022  de  la  COMMUNE  DE  BRANDO,  représentée  par
Monsieur SANGUINETTI Patrick, Maire, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le
domaine public maritime à BRANDO, plages de Lavasina et Erbalunga, pour  l’installation de
deux pontons plongeoirs pour une occupation totale de 8 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La COMMUNE DE BRANDO, représentée par Monsieur le Maire, est autorisée, à titre essentiellement
précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à  BRANDO,  plages  de
Lavasina et Erbalunga, pour l’opération suivante :

Installation de deux pontons plongeoirs pour une occupation totale de 8 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE 2023.
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L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les pontons doivent être installés dans une zone de baignade balisée, dotée d’une profondeur d’eau
suffisante, surveillée en conformité avec le plan de balisage.

• La surveillance de la  baignade par  du personnel  qualifié est  de la  responsabilité  du maire de la
commune.

• La commune de BRANDO est responsable de l’installation du ponton, de son exploitation puis de son
démantèlement. Elle est chargée de la sécurité sur la structure flottante et sous cette structure.

•• Les pontons doivent être posés à plus de 10 mètres des herbiers de posidonie.Les pontons doivent être posés à plus de 10 mètres des herbiers de posidonie.

•• Les  chaînes  doivent  être  équipées  de bouées de sub-surface  pour  éviter  le  ragage sur  les  fondsLes  chaînes  doivent  être  équipées  de bouées de sub-surface  pour  éviter  le  ragage sur  les  fonds
marins.marins.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.
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La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Brando, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la COMMUNE DE GHISONACCIA sur la commune de GHISONACCIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 15 novembre 2022 de la commune de GHISONACCIA, représentée par
Monsieur  le  Maire,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine  public
maritime à GHISONACCIA, plage de Vignale, pour l’installation d'une structure démontable à
usage de poste de secours (locaux couverts : 9 m², terrasse couverte : 9 m²) et d’un tapis de
mise à l’eau (100 m²), pour une occupation totale de 118 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que  la  commune  de  Ghisonaccia,  est  identifiée  dans  le  chapitre  individualisé  du
PADDUC valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la
vocation  est  « naturelle  fréquentée »  et comme  « incluse »  dans  un  espace  remarquable
caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  «naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La  COMMUNE  DE  GHISONACCIA,  représentée  par  Monsieur  le  Maire,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement  précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à
GHISONACCIA, plage de Vignale, pour l’opération suivante :

Installation d'une structure démontable à usage de poste de secours (locaux couverts : 9 m², terrasse
couverte : 9 m²) et d’un tapis de mise à l’eau (100 m²) pour une occupation totale de 118 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  15  JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
15 SEPTEMBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.
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Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
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révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

4

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-04-04-00021 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

commune de GHISONACCIA, sur la commune de Ghisonaccia, pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023 95



ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;
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• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Ghisonaccia, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la COMMUNE DE GHISONACCIA sur la commune de GHISONACCIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 15 novembre 2022 de la COMMUNE DE GHISONACCIA, représentée par
Monsieur  le  Maire,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine  public
maritime à GHISONACCIA, plage de Vignale, dans le cadre d’animations diverses, l'installation
d'un algeco de 18 m², pour l'accueil et le stockage de matériel (planches, gilets, frites, ballons),
pour une occupation totale de 18 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que  la  commune  de  Ghisonaccia,  est  identifiée  dans  le  chapitre  individualisé  du
PADDUC valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la
vocation  est  « naturelle  fréquentée»  et comme  « incluse »  dans  un  espace  remarquable
caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La  COMMUNE  DE  GHISONACCIA,  représentée  par  Monsieur  le  Maire,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement  précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à
GHISONACCIA, plage de Vignale, pour l’opération suivante :

Installation d'un algeco de 18 m², pour l'accueil et le stockage de matériel (planches, gilets, frites,
ballons), pour une occupation totale de 18 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le 15  JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
15 SEPTEMBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.
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Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
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révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

4

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-04-04-00022 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

commune de GHISONACCIA, sur la commune de Ghisonaccia, pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023 102



ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;
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• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Ghisonaccia,  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la Mer et du Littoral de Corse

2B-2023-03-28-00028

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du DPM à la COMPAGNIE DES EAUX

DE BASTIA, ACQUA PUBLICA, sur les communes

de BASTIA et FURIANI, pour la période du 15

mars au 31 juillet 2023
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la COMPAGNIE DES EAUX DE BASTIA  – ACQUA PUBLICA 
sur les communes de BASTIA et FURIANI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en  date du 28 novembre 2022  de  la COMPAGNIE DES EAUX DE BASTIA, ACQUA
PUBLICA,  représentée  par  Monsieur  GIACOMI  Pierre,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper
temporairement le domaine public maritime à BASTIA et FURIANI, pour la mise en place de
poches à moules, dans le cadre du suivi des rejets en mer de la station d’épuration de Bastia
sud, pour une occupation totale de 4 m² ;

Vu les avis favorables de Messieurs les Maires de Bastia et Furiani ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La COMPAGNIE DES EAUX DE BASTIA, ACQUA PUBLICA, représentée par Monsieur GIACOMI Pierre, est
autorisée,  à  titre  essentiellement précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine public
maritime, à Bastia et Furiani, pour l’opération suivante :

Mise en place de poches à moules, dans le cadre du suivi des rejets en mer de la station d’épuration
de Bastia sud, pour une occupation totale de 4 m². 

1

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-03-28-00028 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

COMPAGNIE DES EAUX DE BASTIA, ACQUA PUBLICA, sur les communes de BASTIA et FURIANI, pour la période du 15 mars au 31

juillet 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023

106



Les poches seront positionnées ainsi : 

1 station de suivi située à la sortie du rejet (ST1) :

• latitude : 42°40’28.00’’N
• longitude : 9°27’96.90’’E

1 station de suivi située en dehors de la zone potentielle d’impact du rejet (ST2) :

• latitude : 42°39’26.40’’N
• Longitude : 9°27’57.55’’E

           

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation commence le 15 MARS et ne saurait en aucun cas dépasser le 31 JUILLET
2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 MARS 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant
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ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).
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Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.
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Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental  des  finances  publiques  de  la  Haute-Corse  et  les  maires  de  Bastia et  Furiani,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la Mer et du Littoral de Corse

2B-2023-03-28-00034
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temporaire du DPM à la l'Association ENFANCE

ET JEUNESSE DE BIGUGLIA, sur la commune de
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à l’ASSOCIATION ENFANCE ET JEUNESSE DE BIGUGLIA 
sur la commune de BIGUGLIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date du  22  décembre  2022  de  l’ASSOCIATION  ENFANCE  ET  JEUNESSE  DE
BIGUGLIA,  représentée par  Monsieur  ASTEGIANI  Arnaud,  sollicitant  l’autorisation d’occuper
temporairement  le  domaine  public  maritime  à  BIGUGLIA,  plage  du  Casone,  pour
l’installation d’une base de loisirs destinée à l’encadrement des ALSH, baignade, voile, kayak,
comprenant 1 engin à moteur immatriculé (22 m²) 18 engins de plage (60 m²) 1 corps-mort et
1 ponton flottant à usage d’accostage (15 m²) pour une superficie totale de 97 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Biguglia, en date du 23/12/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;
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CONSIDÉRANT que la commune de Biguglia, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « naturelle fréquentée» et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

L’ASSOCIATION ENFANCE ET JEUNESSE DE BIGUGLIA, représentée par Monsieur ASTEGIANI Arnaud,
est autorisée, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public
maritime, à Biguglia, plage du Casone, pour l’opération suivante :

Installation  d’une  base  de  loisirs  destinée  à  l’encadrement  des  ALSH,  baignade,  voile,  kayak,
comprenant  1  engin  à  moteur  immatriculé  (22 m²)  18  engins  de  plage  (60 m²)  1  corps  mort  et
1 ponton flottant à usage d’accostage (15 m²) pour une superficie totale de 97 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 
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Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Le ponton doit être posé en dehors de tout herbier de posidonie.

•• Le ponton d’accostage doit être utilisé UNIQUEMENT par le pétitionnaire.Le ponton d’accostage doit être utilisé UNIQUEMENT par le pétitionnaire.

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 
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Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de NEUF CENT TREIZE EUROS (913 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 
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ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

5

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-03-28-00034 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

l'Association ENFANCE ET JEUNESSE DE BIGUGLIA, sur la commune de BIGUGLIA, pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 -

12/04/2023

116



ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Biguglia, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la MAIRIE DE FARINOLE sur la commune de FARINOLE

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 28 octobre 2022 de la MAIRIE DE FARINOLE, représentée par Monsieur
CHERUBINI Ange Jean, Maire, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine
public maritime à FARINOLE, plage Ambada, pour la mise en place d’un tapis et fauteuil roulant
pour personnes à mobilité réduite, pour une occupation totale de 45 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La MAIRIE DE FARINOLE,  représentée par Monsieur CHERUBINI Ange Jean, Maire, est autorisée, à
titre  essentiellement précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à
FARINOLE, plage Ambada, pour l’opération suivante :

Mise en place d’un tapis et d’un fauteuil roulant pour personnes à mobilité réduite, pour une occupation
totale de 45 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le 1er JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE.
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L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Farinole, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL A CAMPINCA sur la commune de BRANDO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 31 décembre 2022 de la SARL A CAMPINCA, représentée par Madame
CHOIX Sabine, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine public maritime
à BRANDO, pour la mise à disposition de matériel de plage (12 transats), pour une superficie
totale de 36 m² ;

Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de Brando ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL A CAMPINCA, représentée par Madame CHOIX Sabine, est autorisée, à titre essentiellement
précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à BRANDO, pour l’opération
suivante :

Mise à disposition de matériel de plage (12 transats), pour une superficie totale de 36 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er JUIN  et  ne  saurait  en aucun cas  dépasser  le
3 SEPTEMBRE 2023.
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L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 
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Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de NEUF CENT EUROS (900  €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
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des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).
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ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Brando, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL A PIAGHJA DIVING CALVI, sur la commune de CALVI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du  6 janvier 2023 de la SARL A PIAGHJA DIVING CALVI, représentée par
Monsieur COLLIER Teddy, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine public
maritime à CALVI, plage de la Pinède, pour l’installation de 2 engins à moteurs immatriculés (2
bateaux pour le  transport de plongeurs)  sur  2 corps morts pour  une occupation totale de
40 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Calvi en date du 20 janvier 2023 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL A PIAGHJA DIVING CALVI, représentée par Monsieur COLLIER Teddy, est autorisée, à titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à CALVI,
plage de la Pinède, pour l’opération suivante :

Installation de 2 engins à moteurs immatriculés (2 bateaux pour le transport de plongeurs)
sur 2 corps morts pour une occupation totale de 40 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les corps morts devront être positionnés en dehors de la zone de baignade et du chenal.
•• Le pétitionnaire veillera au respect du plan de balisage en vigueur (arrêté n° 111/2011).Le pétitionnaire veillera au respect du plan de balisage en vigueur (arrêté n° 111/2011).

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de SEPT CENT SOIXANTE EUROS (760 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Calvi, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à  la SARL ALGAJOLA SPORT NATURE sur la commune d’ALGAJOLA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 20 janvier 2023 de la SARL ALGAJOLA SPORT NATURE, représentée par
Monsieur FLUIXA  Charles,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine
public  maritime à ALGAJOLA, plage d’Algajola,   pour  la location de 45 engins de plage (15
planches à voile, 15 Kayaks, 15 paddles) occupant une superficie totale de 200 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire d’ALGAJOLA en date du 25 janvier 2023 ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL ALGAJOLA SPORT NATURE, représentée par Monsieur FLUIXA Charles, est autorisée, à titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à ALGAJOLA,
plage d’Algajola, pour l’opération suivante :

location de 45 engins  de plage (15  planches à voile,  15 Kayaks,  15  paddles)  occupant  une
superficie totale de 200 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le 1er JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUIN 2023.

1

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-03-28-00026 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

SARL ALGAJOLA SPORT NATURE, sur la commune d'ALGAJOLA, pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023 137



Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• La SARL « Algajola Sport Nature » devra respecter les dispositions du plan de balisage des plages de
la commune d'Algajola.

• Les kayaks étant des engins immatriculés, le titulaire devra s’assurer de leur immatriculation.

• La maintenance ne devra pas se faire sur le site.

•• Le taux d’occupation de la plage étant élevé, aucune augmentation de la surface d’occupation ne seraLe taux d’occupation de la plage étant élevé, aucune augmentation de la surface d’occupation ne sera
permise.permise.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :
• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).
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Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire d’Algajola, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC

5

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-03-28-00026 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

SARL ALGAJOLA SPORT NATURE, sur la commune d'ALGAJOLA, pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023 141



Direction de la Mer et du Littoral de Corse

2B-2023-03-28-00031

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du DPM à la SARL BASTIA JET, sur la

commune de BASTIA, pour la saison estivale

2023

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-03-28-00031 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

SARL BASTIA JET, sur la commune de BASTIA, pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023 142



Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL BASTIA JET, sur la commune de BASTIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 17 novembre 2022 de la SARL BASTIA JET, représentée par Monsieur
LIVRAGHI  Franck,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine  public
maritime à Bastia, plage de l’Arinella, pour la location de 6 engins à moteur immatriculés (5 jets
skis, 1 bateau : 40 m²) 6 engins de plage (pédalos, paddles, kayak : 20 m²) 5 bouées tractées
(10 m²) la mise en place de 6 corps morts et d’une structure de type tente à usage d’accueil
(16 m²) pour une superficie totale de 86 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Bastia en date du 29/11/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL BASTIA JET, représentée par Monsieur LIVRAGHI Franck, est autorisée, à titre essentiellement
précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à Bastia, plage de l’Arinella,
pour l’opération suivante :

Location de 6 engins à moteur immatriculés (5 jets skis, 1 bateau : 40 m²) 6 engins de plage (pédalos,
paddles, kayak : 20 m²) 5 bouées tractées (10 m²) la mise en place de 6 corps morts et d’une structure
de type tente à usage d’accueil (16 m²) pour une superficie totale de 86 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les activités nautiques seront encadrées par des éducateurs qualifiés conformément au code du 
sport. 

•• Les activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage de la plageLes activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage de la plage
de l'Arinella (arrêté préfectoral N° 32/2014).de l'Arinella (arrêté préfectoral N° 32/2014).

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.
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La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de  DEUX MILLE SEPT CENT SOIXANTE
EUROS (2 760 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Bastia, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL BASTIA JET sur la commune de BORGO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 17 novembre 2022 de la SARL BASTIA JET, représentée par Monsieur
LIVRAGHI  Franck,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine  public
maritime à BORGO, plage du Club BELAMBRA,  pour la  location  de  15  engins  de  plage
(paddles, kayaks, pédalos, bouées tractées : 55 m²) et de 6 engins à moteur immatriculés (5
jets skis,  1  bateau :  35 m²),  la mise en place de 6 corps morts et  d’une structure à usage
d’accueil avec banc (7 m²) pour une superficie totale de 97 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu l’avis réputé favorable de Madame le Maire de Borgo ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Borgo, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « semi-urbaine » et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département désormais définies comme étant à vocation « semi-urbaine » et comme « incluse » dans
un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL BASTIA JET, représentée par Monsieur LIVRAGHI Franck, est autorisée, à titre essentiellement
précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à BORGO, plage du Club
Belambra, pour l’opération suivante :

Activités Nautiques : location de 15 engins de plage (paddles, kayaks, pédalos, bouées tractées : 55 m²)
et de 6 engins à moteur immatriculés (5 jets skis, 1 bateau : 35 m²), la mise en place de 6 corps morts et
d’une structure à usage d’accueil avec banc (7 m²) pour une superficie totale de 97 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.
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Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les activités nautiques seront encadrées  par  des éducateurs qualifiés conformément au code du
sport. 

•• Les activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage (arrêtéLes activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage (arrêté
préfectoral N° 53/98).préfectoral N° 53/98).

•• Limiter les impacts mécaniques sur les replats sableux.Limiter les impacts mécaniques sur les replats sableux.
• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives

à l'occupation des plages. 
• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de

mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.
•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation

des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.
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ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de TROIS MILLE CENT TRENTE EUROS
(3 130 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 
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ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et la maire de Borgo,sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL CALVI JET LOCATION sur la commune de CALVI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du  6 décembre 2022  de  la SARL CALVI JET LOCATION, représentée par
Madame CHMIECIK Vanessa,  sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine
public maritime à CALVI, plage de Calvi, pour l'installation d’une structure à usage d’accueil et
de vestiaire (locaux couverts : 12 m² + 1 terrasse couverte : 12 m² + 1 terrasse non couverte :
16 m²) ainsi que la location de 15 engins de plage (150 m²) de 13 engins à moteur immatriculés
sur 12 corps morts (80 m²), pour une occupation totale de 270 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Calvi en date du 13/12/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL CALVI JET LOCATION,  représentée par  Madame CHMIECIK Vanessa,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à CALVI,
plage de Calvi, pour l’opération suivante :

Installation  d'une  structure  à  usage  d'accueil  et  de  vestiaire  (locaux  couverts :  12 m²,  1 terrasse
couverte : 12 m², 1 terrasse non couverte : 16 m²) ainsi que la location de 15 engins de plage (150 m²)
de 13 engins  à moteur  immatriculés  sur  12 corps  morts  (80 m²),  pour  une occupation totale de
270 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er JUIN et  ne  saurait  en aucun cas  dépasser  le
15 OCTOBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les corps morts devront être positionnés en dehors de la zone de baignade et du chenal.

•• Le pétitionnaire  veillera au strict  respect  de l’arrêté préfectoral  portant  organisation du plan deLe pétitionnaire  veillera au strict  respect  de l’arrêté préfectoral  portant  organisation du plan de
balisage de la commune de Calvi.balisage de la commune de Calvi.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.
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La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de NEUF MILLE HUIT CENT SOIXANTE DIX
EUROS (9 870 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Calvi, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la Mer et du Littoral de Corse

2B-2023-04-04-00006

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du DPM à la SARL CLUB OLYMPIQUE

SOLEIL DE CALVI, sur la commune de Calvi, pour

la saison estivale 2023
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

à la SARL CLUB OLYMPIQUE SOLEIL DE CALVI sur la commune de CALVI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du 27  octobre  2022  de  SARL  CLUB  OLYMPIQUE  SOLEIL  DE  CALVI,
représentée  par  Madame  MARCU  BICCHIERAY  Johanna,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper
temporairement  le  domaine  public  maritime  à  CALVI,  pour  la  mise  en  place  d’une  base
nautique comprenant 2 bateaux de surveillance (16 m²)  et  18 engins de plage (planches à
voile : 54 m²) pour une occupation totale de 70 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Calvi en date du29/11/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL CLUB OLYMPIQUE SOLEIL DE CALVI, représentée par Madame MARCU-BICCHIERAY Johanna ,
est autorisée, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public
maritime, à CALVI, pour l’opération suivante :

Mise en place d’une base nautique comprenant 2 bateaux de surveillance (16 m²) et 18 engins de
plage (planches à voile : 54 m²)  pour une occupation totale de 70 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le 1er JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• Le pétitionnaire  veillera au strict  respect  de l’arrêté préfectoral  portant  organisation du plan deLe pétitionnaire  veillera au strict  respect  de l’arrêté préfectoral  portant  organisation du plan de
balisage de la commune de Calvi.balisage de la commune de Calvi.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de MILLE QUATRE CENT QUARANTE SIX
EUROS (1 446 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Calvi, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

à la SARL LA PAGODE sur la commune de BIGUGLIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 13 décembre 2022 de la SARL LA PAGODE, représentée par Madame
ACHILLI  Nathalie,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine  public
maritime à BIGUGLIA, plage de la Marana, pour la location de matériel de plage (76 transats et
38  parasols :  300 m²)  la  mise  en  place  de  2  terrains  de  beach  tennis  (100 m²),  pour  une
superficie totale de 400 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Biguglia en date du 20/12/2022 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Biguglia, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « naturelle fréquentée » et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL LA PAGODE, représentée par Madame ACHILLI Nathalie, est autorisée, à titre essentiellement
précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à  Biguglia,  plage  de  la
Marana, pour l’opération suivante :

Location de matériel de plage (76 transats et 38 parasols : 300 m²) la mise en place de 2 terrains de
beach tennis (100 m²), pour une superficie totale de 400 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  25  MAI et  ne  saurait  en  aucun  cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 25 MAI 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.
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Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC
relatives à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages  126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant
schéma  de  mise  en  valeur  de  la  mer,  consultable  sur  le  site  Internet  de  la  Collectivité
Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant laSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la
vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  2  de  l'annexe  6  du2  de  l'annexe  6  du
PADDUC.PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.
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ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. 

La  redevance  imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la
décision de révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce
qu’il aurait payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de DIX MILLE EUROS (10 000 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 
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ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Biguglia, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  re cueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL LES DUNES DE PRUNETE sur la commune de CERVIONE

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 20 janvier 2023 de  la SARL LES DUNES DE PRUNETE, représentée par
Madame  LUYTEN  Christel,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine
public maritime à CERVIONE, plage de Prunete, pour l’installation d’un tapis d’accès à la plage
en PVC et fer (1,50 m × 20 mètres) pour personnes à mobilité réduite, pour une superficie de
30 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Cervione en date du 24 janvier 2023 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL LES DUNES DE PRUNETE, représentée par Madame LUYTEN Christel, est autorisée, à titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à CERVIONE,
plage de Prunete, pour l’opération suivante :

Installation d’un tapis d’accès à la plage en PVC et fer (1,50 m × 20 mètres) pour personnes à mobilité
réduite, pour une superficie de 30 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le 15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
1er OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental  des  finances  publiques  de  la  Haute-Corse  et  le  maire  de  Cervione,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SARL LES GALETS sur la commune de BRANDO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 3 janvier 2023 de la SARL LES GALETS, représentée par Monsieur BIRET
Adrien,  sollicitant  l'autorisation  d’occuper  temporairement  le  domaine  public  maritime  à
BRANDO, plage d’Erbalunga, pour la location de matériel de plage (16 transats et 8 parasols :
96 m²) ainsi que la location de 4 engins de plage (2 paddles et 2 pédalos : 10 m²) pour une
superficie totale de 106 m² ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Brando en date du 10 janvier 2023 ;

Vu l’avis favorable partiel de la commission de gestion du domaine public maritime en date du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SARL LES GALETS, représentée par Monsieur BIRET Adrien, est autorisée, à titre essentiellement
précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à Brando, plage d’Erbalunga,
pour l’opération suivante :

Location  de  matériel  de  plage  (16  transats  et  8  parasols :  50     m²  )  ainsi  que  la  location de
4 engins de plage (2 paddles et 2 pédalos : 10 m²) pour une superficie totale de 60 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er MAI et  ne  saurait  en  aucun  cas  dépasser  le
15 OCTOBRE.
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L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er MAI 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Les transats et parasols devront être disposés sur une seule ligne de 25 mètres de long par 2 mètres
de large et disposés contre le mur de votre établissement. La superficie ne devra pas dépasser 50 m².

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 
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Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de MILLE CINQ CENT EUROS (1 500 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 
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ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Brando, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SAS BELAMBRA CLUBS sur la commune de BORGO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du  26  octobre  2022  de  la  SAS  BELAMBRA  CLUBS,  représentée  par
Monsieur MISDARIIS Quentin, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine
public maritime à BORGO, plage de Pineto, pour la location de matériel de plage (80 transats et
40 parasols) d’une superficie totale de 240 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu l’avis réputé favorable de Madame le Maire de Borgo  ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Borgo, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « semi-urbaine » et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département désormais définies comme étant à vocation « semi-urbaine » et comme « incluse » dans
un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La  SAS  BELAMBRA  CLUBS,  représentée  par  Monsieur  MISDARIIS  Quentin,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à  Borgo,
plage de Pineto, pour l’opération suivante :

Location de matériel de plage (80 transats et 40 parasols) d’une superficie totale de 240 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  1er JUILLET et ne saurait en aucun cas dépasser le
9 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUILLET 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
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nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC
relatives à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages  126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant
schéma  de  mise  en  valeur  de  la  mer,  consultable  sur  le  site  Internet  de  la  Collectivité
Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant laSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la
vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  2  de  l'annexe  6  du2  de  l'annexe  6  du
PADDUC.PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
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imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de SIX MILLE EUROS (6 000 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
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assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
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L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et la maire de Borgo, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à  la SAS CASARENA sur la commune d’Algajola

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du  7 décembre 2022 de  la SAS CASARENA, représentée par Monsieur
ROSSI Cédric, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine public maritime à
ALGAJOLA, plage d’Algajola, pour la location de matériels de plage (40 transats et 20 parasols)
occupant une superficie totale de 210 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire d’Algajola en date du 14 décembre 2022 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SAS CASARENA,  représentée par Monsieur ROSSI  Cédric,  est  autorisée,  à titre essentiellement
précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à  ALGAJOLA,  plage
d’Algajola, pour l’opération suivante :

Location de matériels de plage (40 transats et 20 parasols) occupant une superficie totale de 210 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er MAI et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
15 OCTOBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er MAI 2023.
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Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• Le  pétitionnaire  doit  respecter  la  période  d'implantation  ainsi  que  la  superficie  qui  lui  sont
accordées.

•• Le taux d’occupation de la plage étant élevé, aucune augmentation de la surface d’occupation Le taux d’occupation de la plage étant élevé, aucune augmentation de la surface d’occupation ne serane sera
permise.permise.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de CINQ MILLE DEUX CENT CINQUANTE
EUROS (5 250 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :
• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).
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Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire d’Algajola, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SAS CORSICA AERO sur la commune de BASTIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 12 décembre 2022 de la SAS CORSICA AERO, représentée par Monsieur
MILLELIRI Paul Roland, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine public
maritime à BASTIA, plage de l’Arinella, pour la location d’un engin à moteur immatriculé, ULM
(bateau volant)  destiné  à  effectuer  des  vols  découverte,  d’un  corps  mort  (4 m²)  ainsi  que
l’installation d’une paillote d’accueil (9 m²), pour une occupation totale de 13 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Bastia en date du 16/01/2023 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La  SAS  CORSICA  AERO,  représentée  par  Monsieur  MILLELIRI  Paul  Roland,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à Bastia,
plage de l’Arinella, pour l’opération suivante :

Location  d’un  engin  à  moteur  immatriculé,  ULM  (bateau  volant)  destiné  à  effectuer  des  vols
découverte, d’un corps mort (4 m²) ainsi que l’installation d’une paillote d’accueil (9 m²), pour une
occupation totale de 13 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• Le  bénéficiaire  devra  se  conformer  aux  prescriptions  de  l’arrêté  PREMAR  N°  229/2019  duLe  bénéficiaire  devra  se  conformer  aux  prescriptions  de  l’arrêté  PREMAR  N°  229/2019  du
55  septembre 2019.septembre 2019.

•• Modification du plan de balisage en 2023, avec la création d’un chenal motorisé  au Nord du club deModification du plan de balisage en 2023, avec la création d’un chenal motorisé  au Nord du club de
voilevoile  ;;

•• L’ULM devra utiliser le chenal pour rejoindre les 300 mètres et revenir à terre.L’ULM devra utiliser le chenal pour rejoindre les 300 mètres et revenir à terre.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.
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L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de  CINQ CENT QUATRE VINGT CINQ
EUROS (585 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
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Le paiement se fera :
• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
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Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Bastia, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SAS LA PLAGE DE L’ARINELLA sur la commune de GHISONACCIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du  3  novembre  2022  de  la  SAS  LA  PLAGE  DE  L’ARINELLA,  Camping
ARINELLA  BIANCA,  représentée  par  Madame  GAMBOTTI  Isabelle,  sollicitant  l'autorisation
d'occuper temporairement le domaine public maritime à GHISONACCIA, plage de Bruschetto,
pour la mise à disposition de matériel de plage (20 parasols : 1 000 m²)  de 2 structures de jeux
en bois pour enfants, 2 filets de volley-ball (20 m²) 4 tables de ping-pong (120 m²) et d’un tapis
de plage PMR (38 m²) pour une superficie totale de 1 178 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de Ghisonaccia ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que  la  commune  de  Ghisonaccia,  est  identifiée  dans  le  chapitre  individualisé  du
PADDUC valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la
vocation  est  « naturelle  fréquentée »  et comme  « incluse »  dans  un  espace  remarquable
caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SAS LA PLAGE DE L’ARINELLA, représentée par Madame GAMBOTTI Isabelle, est autorisée, à titre
essentiellement  précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine  public  maritime,  à
GHISONACCIA, plage de Bruschetto, pour l’opération suivante :

Mise à disposition de matériel de plage (20 parasols : 1 000 m²) de 2 structures de jeux en bois pour
enfants, 2 filets de volley-ball (20 m²) 4 tables de ping-pong (120 m²) et d’un tapis de plage PMR
(38 m²) pour une superficie totale de 1 178 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.
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Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
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révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de QUATORZE MILLE CENT TRENTE SIX
EUROS (14 136 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
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assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
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L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Ghisonaccia, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SAS LA PLAGE sur la commune de FURIANI

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 14 décembre 2022 de  la SAS LA PLAGE, représentée par Monsieur
FRANCESCHETTI Antoine, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le domaine public
maritime à FURIANI, plage Tombulu Biancu, pour la location de matériel de plage (70 transats
et 35 parasols) pour une superficie totale de 400 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Furiani en date du 28/12/2022 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Furiani, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « naturelle fréquentée » et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La  SAS  LA  PLAGE,  représentée  par  Monsieur  FRANCESCHETTI  Antoine,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à FURIANI,
plage de Tombulu Biancu, pour l’opération suivante :

• location de matériel de plage (70 transats et 35 parasols) pour une superficie totale de
400 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er MAI et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er MAI 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
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nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.
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ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de DIX MILLE EUROS (10 000 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 
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ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;
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• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Furiani, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC

6

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-04-04-00018 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

SAS LA PLAGE, sur la commune de Furiani, pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023 218



Direction de la Mer et du Littoral de Corse

2B-2023-03-28-00025

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du DPM à la SAS NOUVELLE MARINA

D'ALERIA, sur la commune d'ALERIA pour la

saison estivale 2023
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SAS NOUVELLE MARINA D’ALERIA sur la commune d’ALERIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du  16  novembre  2022  de  la  SAS  NOUVELLE  MARINA  D’ALERIA,
représentée par Monsieur HOUE Rémy, sollicitant l'autorisation d'occuper temporairement le
domaine  public  maritime  à  ALERIA,  plage  de  Padulone,   pour   l’installation  d’un  tapis,
permettant l’accès à la mer des personnes à mobilité réduite, avec tire à l’eau et d’une mobi-
chair, pour une occupation totale de 38 m² ;

Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire d’Aleria ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SAS NOUVELLE MARINA D’ALERIA, représentée par Monsieur HOUE  Rémy,  est  autorisée,  à  titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à ALERIA,
plage de Padulone, pour l’opération suivante :

Installation d’un tapis avec tire à l’eau, permettant l’accès à la mer des personnes à mobilité
réduite et d’une mobi-chair, pour une occupation totale de 38 m² ;

1

Direction de la Mer et du Littoral de Corse -  - 2B-2023-03-28-00025 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du DPM à la

SAS NOUVELLE MARINA D'ALERIA, sur la commune d'ALERIA pour la saison estivale 2023 - 2B-2023-04-006 - 12/04/2023 220



ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le 15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
30 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :
• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail :

die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).
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Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire d’ALERIA, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime à 

à la SASU LES BAINS DE MER DE PINETO sur la commune de BIGUGLIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du  15  décembre  2022  de  la  SASU  LES  BAINS  DE  MER  DE  PINETO,
représentée  par  Monsieur  FERRETTI  Antoine  Joseph,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper
temporairement le domaine public maritime à Biguglia, plage de Pineto, pour la  location  de
matériel de plage (40 transats et 20 parasols) pour une superficie totale de 200 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Biguglia en date du 23/12/2022 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Biguglia, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « naturelle fréquentée » et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  «naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La SASU LES BAINS DE MER DE PINETO,  représentée par Monsieur FERRETTI  Antoine Joseph, est
autorisée,  à  titre  essentiellement précaire  et  révocable,  à  occuper  la  parcelle  du  domaine public
maritime, à Biguglia, plage de Pineto, pour l’opération suivante :

Location de matériel de plage (40 transats et 20 parasols) pour une superficie totale de 200 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er JUIN et  ne  saurait  en aucun cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er  JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
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nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC
relatives à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages  126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant
schéma  de  mise  en  valeur  de  la  mer,  consultable  sur  le  site  Internet  de  la  Collectivité
Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant laSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la
vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  2  de  l'annexe  6  du2  de  l'annexe  6  du
PADDUC.PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
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imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000€).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
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assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
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L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Biguglia, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la SOCIÉTÉ VS CAMPINGS FRANCE sur la commune de CASTELLARE DI CASINCA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande en  date  du  3  novembre  2022  de  la  Société  VS  CAMPINGS FRANCE,  Domaine
d’Anghione,  représentée par Madame KUPPER Catherine,  sollicitant l'autorisation d'occuper
temporairement le  domaine  public  maritime à  CASTELLARE DI  CASINCA,  plage d’Anghione,
pour l’installation d’une terrasse commerciale non couverte (snack 100 m²) 1 terrasse couverte
(60 m²)  1  local  couvert  (35 m²)  la  location  de  20 engins  de  plage  (paddles,  kayaks  50 m²)
1 structure démontable (douche 2 m²) 1 terrain de volley (32 m²), pour une superficie totale de
279 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Castellare di Casinca en date du 10/11/2022 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Castellare di Casinca, est identifiée dans le chapitre individualisé
du PADDUC valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont
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la  vocation  est  « naturelle  fréquentée »  et comme  « incluse »  dans  un  espace  remarquable
caractéristique ;

CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département  désormais  définies  comme  étant  à  vocation  « naturelle  fréquentée »  et comme
« incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La Société VS CAMPINGS FRANCE, Domaine d’Anghione, représentée par Madame KUPPER Catherine,
est autorisée, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public
maritime, à CASTELLARE DI CASINCA, plage d’Anghione, pour l’opération suivante :

Installation d’une terrasse  commerciale  non couverte  (snack 100 m²)  1  terrasse  couverte  (60 m²)
1 local  couvert  (35 m²)  la  location  de  20 engins  de  plage  (paddles,  kayaks :  50 m²)  1  structure
démontable (douche 2 m²) 1 terrain de volley (32 m²), pour une superficie totale de 279 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le 15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 
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Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC relatives
à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages 126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant schéma de
mise en valeur de la mer, consultable sur le site Internet de la Collectivité Territoriale de Corse.

• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocationSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la vocation
des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre des plages, telle qu'elle est donnée en page 130 de livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC.2 de l'annexe 6 du PADDUC.

•• La présente autorisation est délivrée pour la saison estivale 2023 et ne sera valable que sous réserveLa présente autorisation est délivrée pour la saison estivale 2023 et ne sera valable que sous réserve
du respect des dispositions qu’elle édicte.du respect des dispositions qu’elle édicte.

• Une autorisation d'urbanisme est nécessaire pour le bâtiment (snack) situé hors DPM sur lequel
serait rattaché la terrasse démontable, objet de la présente autorisation.

• L’exploitant d’activités nautiques se conformera aux dispositions du code du sport en matière de
sécurité.

• L'occupation autorisée  porte  sur  le  terrain  et  le  bâtiment  qu'il  supporte.  Le  pétitionnaire  devra
assurer toutes les charges d'entretien et notamment assurer le bâtiment contre les sinistres de toute
nature.

• L’alimentation en eau potable de l'établissement est obligatoire.
• Des toilettes en nombre suffisant et accessibles à tout public doivent être disponibles.
•• L’utilisation du guide de bonnes pratiques hygiéniques est recommandé (règlement n° 852/2004 (Ce)L’utilisation du guide de bonnes pratiques hygiéniques est recommandé (règlement n° 852/2004 (Ce)

du 29/04/04 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires – dispositions spécifiques pour les locaux oùdu 29/04/04 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires – dispositions spécifiques pour les locaux où
les denrées alimentaires sont préparées, traitées ou transformées).les denrées alimentaires sont préparées, traitées ou transformées).

•• Les activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage.Les activités devront être pratiquées dans le respect des dispositions du plan de balisage.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.
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L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de  CINQ MILLE QUATRE CENT QUINZE
EUROS (5 415 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
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Le paiement se fera :
• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
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Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Castellare di Casinca, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à la VILLE DE BASTIA sur la commune de BASTIA

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 15 décembre 2022 de la VILLE DE BASTIA, représentée par Monsieur le
Maire, sollicitant l'autorisation d’occuper temporairement le domaine public maritime à Bastia,
plage de l’Arinella, pour  la  mise en place d’un tapis d’accessibilité pour personnes à mobilité
réduite avec une zone de repos ombragée pour le transfert de fauteuil roulant (90 m²) ainsi
que l’installation d’une structure à usage de poste de secours (15 m²), pour une occupation
totale de 105 m² ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

La  VILLE  DE  BASTIA,  représentée  par  Monsieur  le  Maire,  est  autorisée,  à  titre  essentiellement
précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à Bastia, plage de l’Arinella,
pour l’opération suivante :

Mise en place d’un tapis d’accessibilité pour personnes à mobilité réduite avec une zone de repos
ombragée pour  le  transfert  de  fauteuil  roulant  (90 m²)  ainsi  que  l’installation  d’une  structure  à
usage de poste de secours (15 m²), pour une occupation totale de 105 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La  période  d’implantation estivale  commence le  1er JUIN et  ne  saurait  en  aucun cas  dépasser  le
30 SEPTEMBRE 2023.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 1er JUIN 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de ZÉRO EURO (0 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Bastia, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à Monsieur BORDENAVE Jean-Valère sur la commune de FARINOLE

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 14 décembre 2022 de  Monsieur BORDENAVE Jean-Valère, gérant de
l’Établissement  JVB  SURF  BOARDS,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le
domaine public maritime à FARINOLE,  pour la  location  de  35  engins  de  plage  (12  surfs,  16
paddles,  4  kayaks,  3  pédalos :  60 m²)  l’installation d’une  structure  à  usage  d’accueil  et  de
stockage (14,7 m²) et d’un ombrage en bois (5 m²) pour une occupation totale de 79,70 m² ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Farinole en date du 6 janvier 2023 ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

Monsieur BORDENAVE Jean-Valère, gérant de l’établissement JVB SURF BOARDS, est autorisé, à titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à FARINOLE,
plage de Farinole, pour l’opération suivante :

Location de 35 engins de plage (12 surfs, 16 paddles, 4 kayaks, 3 pédalos  : 60 m²) l’installation d’une
structure  à  usage  d’accueil  et  de  stockage  (15 m²)  et  d’un  ombrage  en  bois  (5 m²)  pour  une
occupation totale de 80 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• NéantNéant

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de DEUX MILLE EUROS (2 000 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).
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Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire de Farinole, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime à

Monsieur MARTELLI Robert sur la commune d’Algajola

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la  demande  en  date  du 2  janvier  2023  de  Monsieur  MARTELLI  Robert,  gérant  de
l’établissement  Hôtel  restaurant  de  la  Plage  « LES  ARCADES »,  sollicitant  l'autorisation
d'occuper  temporairement  le  domaine  public  maritime  à  Algajola,  plage  A  Marina,  pour
l’installation d’une terrasse commerciale en bois démontable, non couverte, d’une superficie
de  25  m²,  dont  15  m²  sur  le  domaine  public  communal  et  10  m²  sur  le  domaine  public
maritime ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire d’Algajola ;

Vu l’avis  favorable  de  la  commission  de  gestion  du  domaine  public  maritime  en  date  du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

Considérant  que  la  terrasse  commerciale  de  25  m²  se  situe  en  totalité  sur  le  domaine  public
maritime ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

Monsieur MARTELLI Robert, gérant de l’établissement Hôtel restaurant de La Plage « LES ARCADES »,
est autorisé, à titre essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public
maritime, à ALGAJOLA, plage A Marina, pour l’opération suivante :

Installation d’une terrasse commerciale  en  bois  démontable,  non couverte,  d’une superficie
totale de 25 m² ;
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ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le 15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –

La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 

Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

•• Les blocs béton en place sur le domaine public maritime devront être retirés en fin de saison 2023.Les blocs béton en place sur le domaine public maritime devront être retirés en fin de saison 2023.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.
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ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est  fixé à la somme de  VINGT ET UN MILLE DEUX CENT
QUATRE VINGT QUATRE EUROS (21 284 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 

Le paiement se fera :
• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
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Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail :

die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).
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Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et le maire d’Algajola,  sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Service Gestion Intégrée
de la Mer et du Littoral

Arrêté n°                        du
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime 

à Monsieur SASSO Émile sur la commune de BORGO

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-3 et L.2215-4 ;

Vu la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu la  délibération n°  15/235 AC de l’Assemblée de Corse  en  date  du 2  octobre 2015  portant
approbation du PADDUC ;

Vu la délibération n° 15/236 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
liste des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques ;

Vu la délibération n° 15/237 AC de l’Assemblé de Corse en date du 2 octobre 2015 approuvant la
carte des vocations des plages et séquences littorales dans lesquelles peuvent être autorisés
des aménagements légers ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  juillet  2022  portant  nomination
de M. Michel PROSIC en qualité de préfet de la Haute-Corse ;

Vu la demande en date du 2 novembre 2022 de Monsieur SASSO Émile, gérant de l’établissement
« Le  Belvédère »,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  temporairement  le  domaine  public
maritime à BORGO, plage d’Alba Marana, pour la location de matériel de plage 20 transats et
10 parasols (100 m²), l’installation d’une structure à usage de restaurant comportant un local
couvert  (60 m²)  d’une  terrasse  couverte  (90 m²)  d’une  terrasse  non  couverte  (50 m²)  ainsi
qu’un cheminement en bois de 45 m², pour une superficie totale de 345 m² ;

Vu l’avis réputé favorable de Madame le Maire de Borgo ;

Vu l’avis favorable partiel de la commission de gestion du domaine public maritime en date du
28/02/2023 ;

Vu les avis des services de l’État  ;

CONSIDÉRANT que la commune de BORGO, est identifiée dans le chapitre individualisé du PADDUC
valant schéma de mise en valeur de la mer, comme incluse dans un ensemble littoral dont la vocation
est « semi-urbaine » et comme « incluse » dans un espace remarquable caractéristique ;
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CONSIDÉRANT  que  dans  un  espace  ainsi  qualifié,  les  dispositions  du  PADDUC  font  obstacle  à
l'occupation demandée sous sa forme actuelle ;

CONSIDÉRANT cependant que le PADDUC définit une typologie de la vocation des plages qui doit être
traduite dans les documents d'urbanisme de rang inférieur (SCOT, PLU, PLUI,  etc.), le changement
d'échelle  pouvant  conduire  à  un  sous-découpage  plus  précis  des  plages  pouvant  entraîner  un
changement de vocation ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'occupation demandée était précédemment autorisée sur le même
site et que la remise en cause de sa forme actuelle serait de nature à impacter significativement le
demandeur  au  regard  de  sa  situation  économique,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  ses
investissements engagés les années précédentes;

CONSIDÉRANT  plus  largement  que  l'activité  pour  laquelle  la  demande a  été  déposée  était  aussi
précédemment  autorisée  pour  d'autres  personnes  physiques  ou  morales,  sur  les  plages  du
département désormais définies comme étant à vocation « semi-urbaine » et comme « incluse » dans
un espace remarquable caractéristique ;

SUR proposition du  directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     : - OBJET DE L'AUTORISATION -

Monsieur  SASSO  Émile,  gérant  de  l’établissement  « Le  Belvédère », est  autorisé,  à  titre
essentiellement précaire et révocable, à occuper la parcelle du domaine public maritime, à BORGO,
plage d’Alba Marana, pour l’opération suivante :

Location de matériel de plage 10 transats et 5     parasols (50     m²)  , l’installation d’une structure à usage
de restaurant comportant un local couvert (60 m²) d’une terrasse couverte (90 m²) d’une terrasse
non couverte  (50 m²)  ainsi  qu’un  cheminement  en  bois  de  45 m²,  pour  une superficie  totale  de
295 m² ;

ARTICLE 2 : - DURÉE DE L’AUTORISATION -

La période d’implantation estivale commence le  15 AVRIL et ne saurait en aucun cas dépasser le
15 OCTOBRE.

L’autorisation est accordée pour une saison estivale à compter du 15 AVRIL 2023.

Le renouvellement de l’autorisation devra être sollicité avant le 31 DÉCEMBRE 2023.

Toute  modification  dans  l’objet  de  l’autorisation  devra  être  précédée  d’une  demande  auprès  du
service gestionnaire du domaine public maritime.

ARTICLE 3 : - CONDITIONS GÉNÉRALES  D’OCCUPATION –
La  présente  autorisation  est  accordée  au  bénéficiaire,  à  charge  pour  lui  de  se  conformer  aux
prescriptions des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions suivantes : 
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Le bénéficiaire est tenu de se conformer aux lois et règlements existants ou futurs, et d’obtenir les
autorisations  nécessaires  (autorisation  d’urbanisme,  hygiène  des  denrées  alimentaires…)  pour
l’activité qui fait l’objet de la présente autorisation domaniale.

Aucune modification aux installations existantes ne pourra être effectuée sans l'accord préalable du
Directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse  qui  pourra  exiger  les  changements  qu'il  estimera
nécessaires tant dans l'intérêt de la conservation du domaine public, que de la sécurité publique ou
de l'amélioration des aspects des dépendances du domaine public maritime.

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.
L'ensemble des installations sera entretenu en bon état et  maintenu conforme aux conditions de
l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Les  agents  de  l’État  auront  toujours  accès,  sur  simple  demande  verbale,  aux  dépendances  dont
l’occupation est autorisée. Le bénéficiaire devra en tout temps se conformer aux directives que les
agents de l’administration lui donneront notamment dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Une attention particulière devra être portée au respect de l’environnement.

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES :  

• L'attention du bénéficiaire est tout particulièrement appelée sur les dispositions du PADDUC
relatives à l'occupation des plages. 

• Ces dispositions figurent aux pages  126 à 135 du livre 2 de l'annexe 6 du PADDUC valant
schéma  de  mise  en  valeur  de  la  mer,  consultable  sur  le  site  Internet  de  la  Collectivité
Territoriale de Corse.

•• Son attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant laSon attention est parallèlement tout aussi particulièrement appelée sur la carte donnant la
vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  vocation  des  plages,  telle  qu'elle  est  donnée  en  page  130  de  livre  2  de  l'annexe  6  du2  de  l'annexe  6  du
PADDUC.PADDUC.

ARTICLE 4 : - CARACTÈRES DE L’AUTORISATION –

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable. En conséquence, le bénéficiaire sera tenu,
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, de libérer les lieux et de les remettre dans leur état initial
à la première demande de l’administration.

L’autorisation est strictement personnelle et ne peut faire l’objet d’aucune cession. Le bénéficiaire est
tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom, le terrain mis à sa disposition. Il est
interdit de sous-louer tout ou partie du terrain occupé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels mentionnés à l’art. L2122-6 du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

ARTICLE 5 : - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX –

En cas d’expiration, de cessation, de retrait ou de révocation de l’autorisation, le bénéficiaire devra
remettre les lieux en leur état initial. Toute trace d’occupation et d’installations diverses devra être
enlevée, qu’elle soit du fait ou non du bénéficiaire. 
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Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé et à ses frais par l’administration. Dans le cas
où  l’administration  renonce  à  tout  ou  partie  de  leur  démolition,  les  ouvrages  et  installations
deviendront, de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 6 : - RÉVOCATION DE L’AUTORISATION –

L’autorisation  peut  être  révoquée  en  cas  d’inexécution  des  conditions  liées  à  l’obtention  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie. La redevance
imposée  au  bénéficiaire  cessera  de  courir  à  partir  du  jour  de  la  notification  de  la  décision  de
révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il aurait
payé en excédent.

ARTICLE 7 : - DOMMAGES CAUSES PAR L’OCCUPATION -

Aucun dégât ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime.

Le bénéficiaire s’avère seul  responsable et  le demeure pour tous les accidents ou dommages qui
pourraient  résulter  de  l’exécution  des  travaux,  ainsi  que  de  la  présence  et  de  l’exploitation  des
installations. Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire serait tenu
d’y remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par
le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière être invoquée en quelque circonstance que
ce soit. 

ARTICLE 8 : - REDEVANCE -

La  redevance  est  fixée  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L2321-1  à  L2323-14  du  Code
général de la propriété des personnes publiques. 

Le montant de la redevance domaniale est fixé à la somme de  DOUZE MILLE CINQ CENT QUATRE
VINGT QUINZE EUROS (12 595 €).

Article 9 : - MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA REDEVANCE -

Cette redevance est payable à la caisse du comptable spécialisé du Domaine (CS DOM), 3 avenue du 
chemin de Presles, 94717 Saint Maurice cedex (courriel : tgrect994@dgfip.finances.gouv.fr). 
Le paiement se fera :

• par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

• par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
• par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le  virement  devra  comporter  les  références  de  la  facture  CSPE  NN  2XXXXXXXXXXX,  afin  d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
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des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque
et quelle que soit la cause du retard. 

ARTICLE 10 : - IMPÔTS -

Le bénéficiaire  de la présente autorisation devra seul  supporter  la  charge de tous  les impôts,  et
notamment  de  l'impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations quelles qu'en soient l'importance et la nature,
qui seraient exploités en vertu du présent arrêté. 

ARTICLE  11 :  - TRAITEMENT  DES  DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  PAR  LA  DIRECTION  DE
L’IMMOBILIER DE L’ÉTAT -

Vos  données à  caractère  personnel  font  l’objet  d’un traitement informatisé mis  en œuvre  par  la
direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au
120  rue  de  Bercy  75772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles  sont  traitées  afin  de  gérer  des  dossiers  d’occupation  du  domaine  de  l’État  de  redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

• les données liées à votre identité et vos coordonnées ;

• les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de vous ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Vos  données  à  caractère  personnel  sont  conservées  5  ans  à  compter  de  la  date  de  fin  du  titre
d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) n° 2016/679 et à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données vous concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Vous pouvez exercer vos droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Vous avez également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère
de l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572
PARIS CEDEX 12).

Vous  êtes  informé(e)  que  des  exceptions  à  l’exercice  des  droits  précisés  sont  susceptibles  de
s’appliquer. Le cas échéant vous en serez dûment averti(e).

Si  vous estimez que le  traitement de vos  données à caractère  personnel  n’est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de
la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).
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ARTICLE 12: - DROITS DES TIERS -

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : - RECOURS -

Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa notification.

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné.
L’absence de réponse dans un délai  de  deux mois  constitue une décision implicite  de rejet
susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia conformément aux articles
R421-1 à R 421-5 du code de justice administrative.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 14 : - NOTIFICATION ET EXÉCUTION DE L’AUTORISATION-

Le secrétaire général  de la préfecture,  le  directeur de la mer et du littoral  de Corse,  le directeur
départemental des finances publiques de la Haute-Corse et la maire de Borgo, sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse

Le préfet,
Original signé par Michel PROSIC
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Service Cohésion Sociale et  Soutien à l’Employabilité

 BOP 304 Gestion : 2023

ARRETE DDETSPP 2B/CSSE/N° 2B-2023-
en date  du                                         portant fixation d'une allocation au titre de l’exercice
2023 au profit de M. CUELLO Cesar Alberto

EJ N° : 
 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi de finances n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations
de l’État ;

Vu le décret  n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié  relatif  aux directions départementales
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions
et départements ;

Vu le décret du 27 janvier 2021 portant nomination de M. Yves DAREAU, en qualité de secrétaire
général de Haute-Corse et sous-préfet de Bastia ;

Vu le décret n° 2022-416 du 24 mars 2022 modifiant le décret n° 2021-1623 du 11 décembre 2021
relatif aux modalités de versement de l'aide exceptionnelle prévue à l'article 13 de la loi n° 2021-
1549 du 1er décembre 2021 de finances rectificatives pour 2021.

Vu le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Corse 
M.Michel PROSIC ;

Vu  Le  décret  n°2022-1698  du  28  décembre  2022  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du  7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu la circulaire du 24 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux associations ;
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Vu l’arrêté  du  22  mars  2021  du  Premier  Ministre  nommant  Mme Sylvie  GUENOT-REBIERE,
Directrice Départementale adjointe de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des
Populations de la Haute-Corse ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°2B-2021-03-30-00002  du  30  mars  2021  portant  organisation  de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail,  des  Solidarités  et  de  la  Protection  des
Populations (DDETSPP) de lla protection des populations de la Haute-Corse (ordonnancement se-
condaire) ;

Vu l’arrêté du 20 juillet 2021 du Premier Ministre nommant Pierre HAVET Directeur Départemental
adjoint de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de la Haute-
Corse ;

Vu l’arrêté du Premier  Ministre en date du 04 mars 2022 portant  nomination de Mme Marie-
Françoise BALDACCI, Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la
Protection des Populations de la Haute-Corse ;

Vu L’arrêté préfectoral n°2B-2022-08-24-00012 en date du 24 août 2022 portant  délégation de
signature  acte  administratif  à  Madame  Marie-Françoise  BALDACCI  en  qualité  de  directrice
départementale de l'emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la
Haute-Corse ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2B-2022-09-01-00001 en date du 1er septembre 2022 portant subdéléga-
tion de signature à Mme Marie-Françoise BALDACCI, Directrice Départementale de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de la Haute-Corse (actes administra-
tifs) ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en
application de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2B-2023-01-25-00001 en date du 25 janvier 2023 portant délégation de
signature  d'ordonnateur  secondaire  à  Madame  Marie-Françoise  BALDACCI  en  qualité  de
directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2B-2023-02-13-00001 en date du 13 février 2023 portant subdélégation
de  signature  d’ordonnateur  secondaire  à  Mme  Marie-Françoise  BALDACCI  en  qualité  de
Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail,  des  Solidarités  et  de  la  protection  des
Populations ;

Vu le budget opérationnel de programme 304 « inclusion sociale et protection des personnes » ;

Vu  le  budget  opérationnel  du programme 304 action  21 « aides  et  allocations  sociales» pour
l’année 2023 ;

Vu la circulaire CNAV 2023- 3 du 09 janvier 2023;

Considérant le  montant  annuel  maximum  de  l'allocation  simple  à  domicile  attribuée  aux
personnes âgées au titre de l'aide sociale de l’État, fixé annuellement à 11,533,02 € pour une
personne seule et à 17 905,06 € pour un couple ;

Vu les justificatifs produits par l’intéressé le 07 février 2023 ;

Vu la subdélégation de crédits en date d’avril 2023 ;
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ARRETE

 

Article  1 :  M.  et  Mme  CUELLO  César  Alberto,  né  le  27  décembre  1946  à  Buenos  Aires
(ARGENTINE),  demeurant  Villa  Ponzevera,  676  route  de  Saint-Florent  20 200  BASTIA,
remplissent les conditions pour bénéficier de l’allocation simple aux personnes âgées qui lui est
versée par l’Etat, depuis le 1er juillet 2014. 

 

Article 2 :  Cette allocation, sous réserve de changements dans la situation du bénéficiaire en
cours d’année 2023, fait l’objet d’un versement semestriel en une fois (du 1er  janvier au 30 juin
2023) sur le compte bancaire :

La Banque Postale 

Code Banque : 20041  

Code guichet : 01000 

N° Compte : 0289462V021       Clé : 04

 Pour la période 2023, le montant prévisionnel semestriel de l’ensemble des versements est préci-
sé dans le tableau ci-dessous:

1er trimestre 2nd trimestre TOTAL
4 476,26 € 4 476,26 € 8 952,52 €

Le montant semestriel maximal de l’allocation simple, calculé en fonction des revenus déclarés
du bénéficiaire est de 8 952,52 € (huit mille neuf cent cinquante-deux euros et cinquante deux
centimes).

Cette allocation est financée sur le programme 304- « Aides et Allocations Sociales »- action 21
du Ministère des affaires sociales et de la santé. 

Centre financier : 0304-D020-DD2B

Centre de coût : DDCC02B02B

Domaine fonctionnel : 0304-21-01

Code Activité : 0304-50210101

Article 3 : Le montant de l’allocation simple étant révisable annuellement, l’intéressé s’engage à
adresser  au  30  septembre 2023  à  la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail,  des
Solidarités et de la Protection des Populations de la Haute-Corse, l’avis d’imposition ou de non-
imposition  sur  les  revenus  de  l’année  2022,  et  à  signaler  sans  délai  tout  changement
intervenu  dans  sa  situation  durant  l’année  2023  (composition  du  foyer,  changement  de
résidence, modification des ressources, notamment).

En  cas  de  changement  de  situation,  une  régularisation  sera  alors  effectuée  sur  le  4ème

trimestre de l’année.

 

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’intéressé. 
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Article 5: Le Préfet de Haute-Corse, la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail, des
Solidarités et de la Protection des Populations de Haute-Corse, et la Direction  Régionale des
Finances Publiques  sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent
carrêté. 

   Article 6     :   Voies et délais de recours :   

Cette décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
-  soit d’un recours gracieux auprès du préfet la Haute-Corse,
-  soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bastia

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » ac-
cessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Pour le Préfet et par délégation, 

La  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du
Travail, des Solidarités et de la Protection des
Populations de Haute-Corse

 ORIGINAL SIGNE PAR :

Marie-Françoise BALDACCI 
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Service Cohésion Sociale et Soutien à l’Employabilité

BOP 304 :   Gestion : 2023

ARRÊTE N ° 2B-2023-                      

  en date du 

portant attribution d’une subvention, à Monsieur AGOSTINI-GUGLIELMI Philippe, ancien ma-
jeur protégé ayant bénéficié d’une main-levée, destinée au remboursement de sa participa-
tion au financement du coût de sa mesure au titre des années 2018 et 2019.

 

EJ N° :  2103983993 

Le Préfet de la Haute-Corse,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu  la loi de finances de l’année pour 2023 : Loi de finances n°2022- 1726 du 30 décembre
2022 ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administra-
tions de l’État ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les ré-
gions et départements ;

Vu le décret 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judi-
ciaires à la protection des majeurs 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse  Monsieur Mi-
chel PROSIC ;

Vu le décret n°2022-1698 du 28 décembre 2022 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 no-
vembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
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Vu l’arrêté du 19 mars 2021 modifiant l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la compta-
bilité budgétaire de l’État pris  en application de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 no-
vembre modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

Vu l’arrêté du 22 mars  2021 du Premier  Ministre  nommant Mme Sylvie  GUENOT-REBIERE,
Directrice départementale adjointe de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations de la Haute-Corse ;

Vu  l’arrêté préfectoral N°2B-2021-03-30-00002 du 30 mars 2021 portant organisation de la
Direction départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Popula-
tions (DDETSPP) de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté  du  Premier  Ministre  en  date  du  04  mars  2022  portant  nomination  de  Mme
Marie-Françoise BALDACCI Directrice départementale de l’emploi du travail, des solidarités et
de la protection des populations de la Haute-Corse ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2B-2022-08-24-00012  en  date  du  24  août  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Marie-Françoise BALDACCI, Directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la Haute-Corse (actes administratifs) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2B- 2022-09-01-00002 en date du 1er septembre 2022 portant subdélégation
de signature (actes administratifs) ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris
en application de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la ges -
tion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2B-2023-01-25-00001  en  date  du  25  janvier  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Marie-Françoise BALDACCI, Directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la Haute-Corse (ordonnancement secondaire) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2B-2023-02-13-00001 en date du 13 février 2023 portant subdélégation de si -
gnature (ordonnancement secondaire) ; 

Vu les subdélégations de crédits du programme 304 «Inclusion Sociale et Protection des Per-
sonnes» au titre de l’année 2023;

Vu la subdélégation de crédits exceptionnels concernant le remboursement des indus de parti-
cipation aux protégés ;

Considérant  le courrier de Monsieur  AGOSTINI GUGLIELMI Philippe en date du 18 novembre
2022 sollicitant le remboursement des indus des frais de gestion pour 2018 et 2019  ;

Considérant les états nominatifs  spécifiques de 2018 et 2019 transmis par le service manda-
taire UDAF en charge de la mesure qui listent les personnes concernées par le remboursement
et le montant à rembourser et mentionnant les renseignements relatifs pour chaque protégé
concerné (nom, prénom, année, durée de la participation, montant des ressources, montant à
rembourser) ;

Sur proposition de la Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la Haute-Corse ; 
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ARRETE

ARTICLE 1 : 

Une subvention d’un montant de 78,71 € (soixante dix-huit euros et soixante et onze centimes)
est attribuée à Monsieur AGOSTINI GUGLIELMI Philippe.

ARTICLE 2 :

En application du décret 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des manda-
taires à la protection des majeurs et, suite à la décision du Conseil d’Etat du 12 février 2020 qui
annule le 1er de l’article R471-5-3 du CASF correspondant à la 1er tranche du barème pour les
personnes  ayant  des  revenus  supérieurs  à  l’AAH,  les  ayants  droits  et  les  anciens  protégés
peuvent demander la remboursement de la participation qui a effet rétroactif.

Monsieur  AGOSTINI  GUGLIELMI  Philippe,  ancien  protégé  du  service  mandataire  UDAF  de
Haute-Corse, ayant bénéficié d’une mainlevée perçoit cette subvention afin de rembourser les
indus de participations au titre des années 2018 et 2019.

ARTICLE 3 :

La subvention sera versée en totalité à la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Cette subvention fera l’objet d’un versement  sur le compte de l’organisme ci-dessous référen-
cé : 

Titulaire du compte : Monsieur  AGOSTINI GUGLIELMI Philippe

N°tiers : 1401755332 ; N°IREP : 1 66 03 68 224

Le versement sera effectué sur le compte suivant :

- Banque : Société Générale

- RIB :

Etablissement Code guichet N° du compte Clé

30003 00250 00053111234 22

IBAN : FR76 3000 3002 5000 0531 1123 432

La  dépense  correspondante  mentionnée à  l’article  1er est  imputée sur  les  crédits  du  pro-
gramme 304 «Inclusion sociale et protection des personnes».

Centre de coût : DDCC02B02B

Centre financier : 0304-D020-DD2B

Activité : 030450161602

Domaine fonctionnel : 0304-16-02
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L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de Haute-Corse.

Le comptable assignataire est la Direction régionale des Finances publiques de Corse.

ARTICLE 5 :

La Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des po-
pulations de la Haute-Corse, la Direction régionale des finances publiques sont chargées, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

P/Le Préfet de la Haute-Corse

et par délégation

ORIGINAL SIGNE PAR 

Marie-Françoise BALDACCI

 

Voies et délais de recours : 
Cette décision peut faire l’objet  dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
-  soit d’un recours gracieux auprès du préfet la Haute-Corse,
-  soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bastia
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr
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Service Cohésion Sociale et Soutien à l’Employabilité

BOP 304 :   Gestion : 2023

ARRÊTE N ° 2B-2023-                      

  en date du 

portant attribution d’une subvention, à Monsieur ZIELINKA Gérard,  ancien majeur protégé
ayant bénéficié d’une main-levée, destinée au remboursement de sa participation au finance-
ment du coût de sa mesure au titre des années 2018 et 2019.

 

EJ N° :  

Le Préfet de la Haute-Corse,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu  la loi de finances de l’année pour 2023 : Loi de finances n°2022- 1726 du 30 décembre
2022 ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administra-
tions de l’État ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les ré-
gions et départements ;

Vu le décret 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judi-
ciaires à la protection des majeurs 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse  Monsieur Mi-
chel PROSIC ;

Vu le décret n°2022-1698 du 28 décembre 2022 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 no-
vembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
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Vu l’arrêté du 19 mars 2021 modifiant l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la compta-
bilité budgétaire de l’État pris  en application de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 no-
vembre modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

Vu l’arrêté du 22 mars  2021 du Premier  Ministre  nommant Mme Sylvie  GUENOT-REBIERE,
Directrice départementale adjointe de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations de la Haute-Corse ;

Vu  l’arrêté préfectoral N°2B-2021-03-30-00002 du 30 mars 2021 portant organisation de la
Direction départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Popula-
tions (DDETSPP) de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté  du  Premier  Ministre  en  date  du  04  mars  2022  portant  nomination  de  Mme
Marie-Françoise BALDACCI Directrice départementale de l’emploi du travail, des solidarités et
de la protection des populations de la Haute-Corse ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2B-2022-08-24-00012  en  date  du  24  août  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Marie-Françoise BALDACCI, Directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la Haute-Corse (actes administratifs) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2B- 2022-09-01-00002 en date du 1er septembre 2022 portant subdélégation
de signature (actes administratifs) ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris
en application de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la ges -
tion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2B-2023-01-25-00001  en  date  du  25  janvier  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Marie-Françoise BALDACCI, Directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la Haute-Corse (ordonnancement secondaire) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2B-2023-02-13-00001 en date du 13 février 2023 portant subdélégation de si -
gnature (ordonnancement secondaire) ; 

Vu les subdélégations de crédits du programme 304 «Inclusion Sociale et Protection des Per-
sonnes» au titre de l’année 2023;

Vu la subdélégation de crédits exceptionnels concernant le remboursement des indus de parti-
cipation aux protégés ;

Considérant le courrier de Monsieur ZIELINKA Gérard en date du 22 novembre 2022 sollicitant
le remboursement des indus des frais de gestion pour 2018 et 2019  ;

Considérant les états nominatifs  spécifiques de 2018 et 2019 transmis par le service manda-
taire UDAF en charge de la mesure qui listent les personnes concernées par le remboursement
et le montant à rembourser et mentionnant les renseignements relatifs pour chaque protégé
concerné (nom, prénom, année, durée de la participation, montant des ressources, montant à
rembourser) ;

Sur proposition de la Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la Haute-Corse ; 
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ARRETE

ARTICLE 1 : 

Une subvention d’un montant de 63,22 € (soixante-trois euros et vingt-deux centimes) est at-
tribuée à Monsieur ZIELINKA Gérard.

ARTICLE 2 :

En application du décret 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des manda-
taires à la protection des majeurs et, suite à la décision du Conseil d’Etat du 12 février 2020 qui
annule le 1er de l’article R471-5-3 du CASF correspondant à la 1er tranche du barème pour les
personnes  ayant  des  revenus  supérieurs  à  l’AAH,  les  ayants  droits  et  les  anciens  protégés
peuvent demander la remboursement de la participation qui a effet rétroactif.

Monsieur ZIELINKA Gérard, ancien protégé du service mandataire UDAF de Haute-Corse, ayant
bénéficié d’une mainlevée perçoit cette subvention afin de rembourser les indus de participa-
tions au titre des années 2018 et 2019.

ARTICLE 3 :

La subvention sera versée en totalité à la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Cette subvention fera l’objet d’un versement  sur le compte de l’organisme ci-dessous référen-
cé : 

Titulaire du compte : Monsieur   ZIELINKA Gérard

N°tiers : 1400714462 ; N°IREP : 1 47 09 92 033

Le versement sera effectué sur le compte suivant :

- Banque : Crédit Agricole de Touraine et du Poitou

- RIB :

Etablissement Code guichet N° du compte Clé

19406 37039 67187501625 03

IBAN : FR76 1940 6370 3967 1875 0162 503

La  dépense  correspondante  mentionnée à  l’article  1er est  imputée sur  les  crédits  du  pro-
gramme 304 «Inclusion sociale et protection des personnes».

Centre de coût : DDCC02B02B

Centre financier : 0304-D020-DD2B

Activité : 030450161602

Domaine fonctionnel : 0304-16-02
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L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de Haute-Corse.

Le comptable assignataire est la Direction régionale des Finances publiques de Corse.

ARTICLE 5 :

La Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des po-
pulations de la Haute-Corse, la Direction régionale des finances publiques sont chargées, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

P/Le Préfet de la Haute-Corse

et par délégation

 
ORIGINAL SIGNE PAR 

Marie-Françoise BALDACCI

 

Voies et délais de recours : 
Cette décision peut faire l’objet  dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
-  soit d’un recours gracieux auprès du préfet la Haute-Corse,
-  soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bastia
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr
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 SENAP 
Unité prévention des risques routiers

Arrêté n° 2B-2023-04- 06-00005 du 06/04/2023 
 portant interdiction d’une manifestation sportive intitulée 

       «Corsica 24H Tout-terrain »

Le préfet de la Haute-Corse

VU le Code de la route et notamment les articles R411-29 à R411-32 ;

VU le Code du sport et notamment les articles R331-6 à R331-45 ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU    le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse – M. PROSIC 
(Michel);

VU    l’arrêté N° 2B-2022-08-24-00003 portant délégation de signature à Mme Magali CHAPEY, sous-
préfète, directrice de cabinet du préfet ;

VU la demande présentée par l’association Polu Spurtivu di Tallone en vue d'organiser les 21 – 22 et
23 avril 2023 une manifestation dénommée « Corsica 24 H TT» et « Corsica 6H TT »;

VU l'avis  défavorable  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale  de  Sécurité
Routière de Haute-Corse en date du 04 avril 2023 ;

VU l'attestation des assurances Maillard Assurance, les attestations du Dr Alain BOUSQUET et Dr
Dominique DIALOMO,  de la société de dépannage FOLTZER, la Convention avec l’ASSM 30;

Considérant l’absence de demande d’autorisation d’aménager un terrain pour la pratique des sports
ou loisirs motorisés (article R421-19 G du code de l’urbanisme) pour le terrain accueillant
la manifestation dénommée « Corsica 24H TT »

ADRESSE POSTALE : Rond-point Maréchal Leclerc de Hautecloque 20401 BASTIA CEDEX 9
Téléphone : 04 95 34 50 00 - Télécopie : 04 95 31 64 81 - Courriel : prefecture@haute-corse.gouv.fr

Site Internet de l’État : www.haute-corse.gouv.fr
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
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Considérant  l’article L121 – 8 du code de l’urbanisme mentionnant que l’extension de l’urbanisation
se  réalise  en  continuité  avec  les  agglomérations  et  villages  existants,  dans  les
dispositions d’urbanisme en vigueur sur la Commune et notamment de celles de la loi
du Littoral.

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Corse ;

ARRÊTE

Article 1er : Les épreuves comptant pour le Championnat de France d’endurance Tout-Terrain  2023,
nommées « Corsica 24 H TT » et « Corsica 6H TT », organisées sur le circuit de Tallone
en Haute-Corse du 21 au 23 avril 2023 sont interdites.

Article 2  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication :

- Soit d’un recours gracieux, adressé à M. le préfet de Haute-Corse – Cabinet – Rond-
point du Maréchal Leclerc-de-Hauteclocque - CS 60007 -  20401 BASTIA CEDEX 09
-  Soit  d’un  recours  hiérarchique,  adressé  à  Monsieur  le  Ministre  de  l’intérieur  –
Secrétariat général – Service central des armes – Place Beauvau – 75800 Paris cedex 08.
-  Soit  d’un  recours  contentieux,  adressé  au  tribunal  administratif  de  Bastia  –  Villa
Montépiano,  20407  Bastia.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du deuxième
mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du deuxième mois
suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Article 3 : La  Directrice  de  Cabinet  du  Préfet,  la  directrice  départementale  des  Territoires,  le
Colonel  Commandant  le  Groupement de Gendarmerie,  le  maire  de la  commune de
Tallone, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

ORIGINAL SIGNE     :  
Pour Le Préfet, et par délégation
La Directrice de Cabinet,
Magali CHAPEY
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Arrêté N°  2B- 2023 - 04 - 07- 00006  du  07 avril 2023
portant autorisation d’une manifestation sportive intitulée « 53ème Ronde de la Giraglia  »

 Le préfet de la Haute-Corse

VU le Code de la route et notamment les articles R411-29 à R411-32 ;

VU le Code du sport et notamment les articles R331-6 à R331-45 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU    le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse -Monsieur Michel 
PROSIC ;

VU    l’arrêté N° 2B-2022-08-24-00003 portant délégation de signature à Mme Magali CHAPEY, sous-
préfète, directrice de Cabinet du Préfet ;

VU l'arrêté N° 2023-5503 du 05/04/23  du Président du Conseil Exécutif de Corse portant interdic-
tion de la circulation et du stationnement sur les RD 64, 164, 231, 31, 453, 353, 53, 80, 180, 332, 
32, 532, 35, 33, 33bis ;

VU les arrêtés des maires de Canari, Luri, Morsiglia, Pino, Barrettali, Ville-Di-Pietrabugno et Bastia;   

VU la demande présentée par l'Association Sportive Automobile Bastiaise en vue d'organiser les 14,
15 et 16 avril 2022 une manifestation dénommée « 53ème Ronde de la Giraglia »;

VU les avis de MM. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie, le Directeur des Ser -
vices d’Incendie et de Secours, la Directrice Départementale des Territoires ;

VU l'avis de la section spécialisée de la Commission Départementale de Sécurité Routière de Haute-
Corse en date du 04 avril 2023 ;

VU l’attestation d'assurance des assurances MAILLARD à Calais, les conventions passées avec les so-
ciétés de dépannage et d’ambulances, l’ attestation du Docteur Dominique SIMEONI assurant la
couverture médicale de la manifestation ;
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VU l’attestation de Monsieur Daniel BALDASSARI acceptant d'assurer la responsabilité en tant que di-
recteur technique chargé de vérifier la conformité des prescriptions de sécurité ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Corse ;

ARRÊTE

Article 1er : L'ASA Bastiaise est autorisée à organiser, les 14, 15 et 16 avril 2023, dans les conditions
définies par le présent arrêté, une manifestation sportive intitulée « 53ème Ronde de la Giraglia ».

Étape 1 : Vendredi 14 avril 2023
ES 1: Cardo – Ville-Di-Pietrabugno

                         Étape 2 : Samedi 15 avril 2023 
                         ES 2/4 : Macinaggiu – Ersa 
                         ES 3/5 : Morsiglia- Pont de Luri 

Etape 3 : Dimanche 16 avril 2023
ES 6/8: Col Ste Lucie – Canari 
ES 7/9 : Pino – Notre Dame des Grâces 

Directeur de course MODERNE : M. Patrick BOUTEILLER – Tél : Tél : 06 18 07 78 05
Directeur de course VHC et VHRS : M. Antoine CASANOVA – Tél : 06 13 02 58 38
PC COURSE : Mairie de Bastia

Article 2 :  Durant les épreuves de liaison, les concurrents n’ayant pas l’usage privatif de la route sont
tenus au strict respect du Code de la route.

Article 3 : Les organisateurs et impérativement l’organisateur technique responsable de la sécurité
devront :

- rappeler aux concurrents de respecter strictement le code la route sur tous les itinéraires de
liaison, notamment en ce qui concerne les limitations de vitesse. La transition devra donc
être nette entre les épreuves spéciales de régularité et les parcours de liaison ;
- relier par ligne téléphonique et radio les postes tenus par les organisateurs, au poste de
commandement ;
- éviter les arrêts des véhicules sur la chaussée ou aux intersections afin de prévenir tout
encombrement et donc toute gêne à la circulation des usagers de la route ;
- mettre en place une signalisation adéquate très visible afin d'informer les usagers de la
route et les riverains des fermetures de routes ; 
- prévoir des moyens de secours et d'assistance au départ de chaque épreuve spéciale, ainsi
qu'aux endroits particulièrement dangereux ;
-  assurer  un  encadrement  strict  de  chaque  épreuve  en  prévoyant  notamment  des
commissaires de course en nombre suffisant dans les zones dangereuses et la mise en place
d'un PC Course avec tous les responsables de la sécurité ;
- sur l’ensemble des épreuves spéciales, baliser l'itinéraire et délimiter, clairement et avec
soin, les zones accessibles aux spectateurs par la pose de rubalise verte, étant entendu que
nul ne pourra se placer en dehors des zones autorisées ;
- sécuriser les accès aux propriétés privées et les axes coupant le parcours ;
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 - solliciter systématiquement les secours dès la survenance d'un accident sur une épreuve
spéciale et neutraliser la course le temps du secours ;
 - n’autoriser le départ des épreuves spéciales qu’après le passage du responsable sécurité et
le contreseing de la directrice technique ; 
- interdire la circulation et le stationnement dans les deux sens, sur les tronçons réservés aux
épreuves spéciales au moins une heure avant le départ et jusqu’à la fin des épreuves ; 
- prévoir toutes dispositions pour ordonner le stationnement des spectateurs et l’interdire
dans  les  zones  présentant  des  risques  et  pour  ce  faire,  désigner  nominativement  un
commissaire délégué uniquement à la sécurité des spectateurs. En cas de non-respect des
dispositions de sécurité par les spectateurs, ce commissaire devra demander la neutralisation
de la course le temps du retour à la normale ;
- s'assurer que le traçage éventuel des marques sur la chaussée se fera avec de la peinture
blanche biodégradable en bombe traceur temporaire ;
- remettre en état les lieux  après l'épreuve (nettoyage de chaussée et abords notamment). 

Article 4  : Une demi-heure avant le  départ  de l'épreuve,  Monsieur  Daniel  BALDASSARI  directeur
technique désigné, remettra au représentant de l’autorité administrative et à défaut de présence sur
site, aux services de la gendarmerie nationale, le document attestant que toutes les prescriptions de
sécurité ont bien été respectées. En cas de non-respect des dispositions réglementaires ou d’une
prescription prévue dans le présent arrêté, le représentant de l’autorité administrative, ou à défaut, la
gendarmerie,  n’autorisera  pas  le  départ  et  en  référera  au  sous-préfet  de  permanence  du
département  concerné.  En  l’absence  de  l’autorité  administrative,  il  appartient  au  cadre  de  la
gendarmerie présent sur zone de représenter cette autorité dans le domaine de l’ordre public et de la
sécurité routière.

Article 5 :  Les moyens matériels et humains prévus devront être présents pour toute la durée de la
course. Dans l'hypothèse où ces moyens viendraient à quitter la course sans être remplacés, l'épreuve
devra être arrêtée.

Article 6 : En cas d’incident constaté, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, en tant que
responsable de l’ordre public,  adressera au Préfet,  à la fin de l'épreuve, un rapport détaillant les
conditions d'organisation et de déroulement de cette dernière.
   
Article 7 :  La Directrice de Cabinet du Préfet,  le Président de la Collectivité de Corse, le  Colonel
Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Corse, la Directrice Départementale des
Territoires de la Haute-Corse, les organisateurs et les Maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

                                                                     

ORIGINAL SIGNE     :   
Le Préfet, et par délégation
La Directrice de cabinet,
Magali CHAPEY
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Arrêté N°                               du  06 avril 2023
portant autorisation d’une manifestation sportive intitulée « Montée Historique de Speloncato »

Le préfet de la Haute-Corse

VU le Code de la route et notamment les articles R411-29 à R411-32 ;

VU le Code du sport et notamment les articles R331-6 à R331-45 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU    le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse -Monsieur Michel 
PROSIC ;

VU    l’arrêté N° 2B-2022-08-24-00003 portant délégation de signature à Mme Magali CHAPEY, sous-
préfète, directrice de Cabinet du Préfet ;

VU l'arrêté N° 2023-5456 du 04/04/23  du Président du Conseil Exécutif de Corse portant interdic-
tion de la circulation et du stationnement sur les RD 63 et 71 ;

VU les arrêtés des maires de La Ville di Paraso, Speloncato;   

VU la demande présentée par l'Association Strade e mutori Balanini et l’association Machja Mutori
en vue d'organiser les 22 et 23 avril 2023 une manifestation dénommée « Montée Historique de
Speloncato» ;

VU les avis de MM. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie, le Directeur des Ser-
vices d’Incendie et de Secours, la Directrice Départementale des Territoires ;

VU l'avis de la section spécialisée de la Commission Départementale de Sécurité Routière de Haute-
Corse en date du 04 avril 2023 ;

VU l'attestation des assurances La Médicale, les attestations du Dr Pierre Christophe LEONI, de la
SARL Ambulances Alta Balanina, de la société Remorquage ECA ;
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SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Corse ;

                                                                      
ARRÊTE

Article 1er : L'Association Machja Mutori  et l’assocation Strade e Mutori Balanini sont autorisées à
organiser, les 22  et 23 avril 2023, dans les conditions définies par le présent arrêté, une
manifestation sportive intitulée « Montée Historique de Speloncato ». 

PARCOURS UNIQUE
Samedi 22/04 : Picculo - Speloncato. Trois montées : 14h00, 15h00 et 16h00.
Dimanche 23/04 : Picculo - Speloncato. Trois montées : 08h00, 10h00 et 12h00.

Directeur de course : M. Jean-François PINAZO –Tél : 06 20 37 47 95

Article 2 : Les organisateurs  devront :
- rappeler aux participants

*  que la manifestation ne constitue en aucun cas une course automobile
et qu’ils doivent adapter leur vitesse en conséquence             ;  

*  qu’ils doivent respecter strictement le code la route             sur tous les itiné      -  
raires de liaison  , notamment en ce qui concerne les limitations de vitesse ;
- mettre  en  place  une  signalisation  très  visible,   afin  d'informer  les  usagers  des
routes et les riverains de la fermeture de la route ; 
- sécuriser les accès aux propriétés privées et les axes coupant le parcours ;
 - solliciter systématiquement les secours en cas d’accident ; 
- interdire la circulation et le stationnement dans les deux sens, sur les tronçons prévus
au moins une heure avant le départ et jusqu’à la fin des montées ; 
- prévoir toutes dispositions pour ordonner le stationnement des spectateurs et l’inter-
dire dans les zones présentant des risques ;
- s'assurer que le traçage éventuel des marques sur la chaussée se fera avec de la pein-
ture blanche biodégradable en bombe traceur temporaire ;
-  remettre en état les lieux à l’issue de la manifestation (nettoyage de chaussée et
abords notamment).

Article 3 : La sécurité de la manifestation est assurée par :
- le Docteur Pierre Christophe LEONI rompu aux techniques d’urgence,
- une ambulance stationnée au départ de la montée fourni par la Société Ambulances
Alta Balanina,
Ce dispositif restera en place pendant toute la durée de la manifestation. Tout change-
ment sera immédiatement signalé à l’autorité administrative.

Article 4 : Les moyens matériels et humains prévus devront être présents pour toute la durée de
la manifestation. Dans l'hypothèse où ces moyens viendraient à quitter la course sans
être remplacés, la manifestation devra être arrêtée.

Article 5 : En cas d’incident constaté, le Commandant du Groupement de Gendarmerie adressera
au Préfet, à la fin de la manifestation, un rapport détaillant les conditions d'organisation
et de déroulement de cette dernière.

2 de 3

Direction départementale des Territoires  - Service Eau, Nature et prévention des risques naturels et routiers  - 2B-2023-04-06-00004 -

Arrêté portant autorisation d�une manifestation sportive intitulée « Montée Historique de Speloncato » - 2B-2023-04-006 -

12/04/2023

290



Article 6 : La Directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Corse, le Président du Conseil Exécutif de
Corse, le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Corse, le
Directeur des Services d’Incendie et de Secours,  la Directrice Départementale des Terri-
toires, l’organisateur, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

                                                                                               ORIGINAL SIGNÉ     :  
                                                                                           Pour le préfet, et par délégation
                                                                                           La Directrice de Cabinet
                                                                                           Magali CHAPEY
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Service Urbanisme – Construc�on – Rénova�on
Unité Qualité de la Construc�on

Arrêté N° : DDT/SUCR/UQC/N°
En date du :
Portant approba�on de la demande de déroga�on aux règles d’accessibilité des personnes 
handicapées aux établissements recevant du public (ERP).

Référence : AT 02B 087 23 H0001 (2023-E061)
Établissement : Micro-crèche
Type et catégorie : R-5
Adresse : PIETRICCIO - 20221 CERVIONE

Demandeur : COMMUNE DE CERVIONE – M. NICOLAI Marc-Antoine
Adresse : RUE PHILIPPE PESCETTI, 20221 CERVIONE

Objet de la déroga on : Accueil en toute autonomie d’une personne en fauteuil roulant du fait du 
cheminement menant de la place adaptée jusqu’à la cour de récréa�on de l’école maternelle

Le préfet de la Haute-Corse

Vu le code de la construc�on et de l’habita�on, et notamment ses ar�cles, L.122-3, L.122-5, L.122-6,
L.122-9, L143-1, L.161-1 à L.161-3, L.162-1, L.163-1, L.163-2, L.164-1 à L.164-3, L.165-1 à L.165-7, L.181-2 et
R.122-5, R.122-6, R.122-7 à R.122-21, R.122-30, R.122-31, R.122-35, R.162-8 à R.162-13, R.164-1 à R.164-5,
R.165-1 à R.165-17 ; 

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la par�cipa�on et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 rela�ve à la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâ�ments d’habita�on et de la voirie pour les personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un ou�l, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet de
prolonger, au-delà de 2015, le délai permeDant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité des
établissements recevant du public et des installa�ons ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006, modifié, rela�f à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installa�ons ouvertes au public et des bâ�ments d’habita�on et modifiant le code de la construc�on
et de l’habita�on ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomina�on du préfet de la Haute-Corse – Monsieur Michel
PROSIC ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les disposi�ons prises pour l’applica�on des ar�cles R.164-1 et
R.164-4 du code de la construc�on et de l’habita�on et de l’ar�cle 14 du décret 2006-555 rela�ves à

DDT de la Haute-Corse, 8 boulevard Benoîte Danesi– 20411 cedex 
Adresse électronique : ddt-qc@haute-corse.gouv.fr

Direc on départementale
des territoires
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l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâ�
existant et des installa�ons existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral PREF2B/CAB/SIDPC/n°10 en date du 27 juillet 2015, portant renouvellement de la
sous-commission départementale d’accessibilité du département de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 13 mai 2022 portant nomina�on de
Madame Muriel JOER LE CORRE, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts de classe normale,
directrice départementale des territoires de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 28 mai 2019 nommant Monsieur
François LECCIA, aDaché principal d’administra�on de l’État, directeur départemental adjoint des territoires de
la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2B-2022-08-24-00010 en date du 24 août 2022 portant déléga�on de signature à
Madame Muriel JOER LE CORRE, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts de classe normale,
directrice départementale des territoires de la Haute-Corse, à Monsieur François LECCIA, aDaché principal
d’administra�on de l’État, directeur départemental adjoint des territoires de la Haute-Corse (actes
administra�fs);

Vu l’arrêté préfectoral N°2B-2022-11-14-00002 du 14 novembre 2022 portant subdéléga�on de signature
(actes administra�fs) notamment à Madame Lae��a MARCHAL, aDachée hors classe, cheffe du Service
urbanisme, construc�on, rénova�on (SUCR), à Madame Alexandra SANTONI, aDachée principale
d'administra�on, adjointe à la cheffe du SUCR, à Monsieur Gilles HUGUET, aDaché d'administra�on hors classe,
adjoint à la cheffe du SUCR et à Madame Frédérique MORI, Ingénieure des travaux publics de l’Etat, cheffe de
l’unité de la «Qualité de la construc�on» ;

Vu la demande de déroga�on formulée via le numéro AT 02B 087 23 H0001 déposée par la COMMUNE DE
CERVIONE – M. NICOLAI Marc-Antoine;

Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 11/04/23 donné à ceDe
demande de déroga�on ;

Considérant que la créa�on d’une rampe d’accès conforme a pour conséquence la suppression du parking
commun aux 3 établissements et de la place de sta�onnement PMR ;

Considérant que la pente du cheminement existant est de 14% ;

Considérant que, en mesure de subs�tu�on, le pé��onnaire propose de meDre en place un disposi�f d’appel
de type interphone conforme à la réglementa�on.

Sur proposi�on de la directrice départementale des territoires de la Haute-Corse ;

ARRÊTE

Ar cle 1 : La demande de déroga�on est accordée.

Ar cle 2 : La directrice départementale des territoires de la Haute-Corse est chargée de l’applica�on du 
présent arrêté.

Ar cle 3 : Le présent arrêté est no�fié au demandeur. Une amplia�on est transmise à la mairie de CERVIONE.

Fait à Bas�a,
La cheffe de l’unité Qualité de la Construc�on

Frédérique MORI

DDT de la Haute-Corse, 8 boulevard Benoîte Danesi– 20411 cedex 

Adresse électronique : ddt-qc@haute-corse.gouv.fr
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Voies et délais de recours la présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa no�fica�on     :  

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Haute-Corse dans un délai de deux mois  

• d’un recours conten�eux devant le Tribunal Administra�f de Bas�a dans un délai de deux mois     :  

-Soit à compter de la récep�on de la le're exprimant le rejet du recours gracieux

-Soit à compter de l’expira�on du délai de deux mois après la formula�on du recours gracieux. Le silence gardé par

l’administra�on pendant deux mois vaut rejet implicite de la demande.
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Direction départementale des Territoires 

Service Urbanisme Construction Rénovation
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CONSTRUCTION RENOVATION-UNITE QUALITE

CONSTRUCTION-ARRETE PORTANT

APPROBATION DE LA DEMANDE DE
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Service Urbanisme – Construc�on – Rénova�on
Unité Qualité de la Construc�on

Arrêté N° : DDT/SUCR/UQC/N°
En date du :
Portant approba�on de la demande de déroga�on aux règles d’accessibilité des personnes 
handicapées aux établissements recevant du public (ERP).

Référence : AT 02B 087 23 H0002 (2023-E060)
Établissement : Ecole maternelle U PETRICCIU
Type et catégorie : R-5
Adresse : PIETRICCIO - 20221 CERVIONE

Demandeur : COMMUNE DE CERVIONE – M. NICOLAI Marc-Antoine
Adresse : RUE PHILIPPE PESCETTI, 20221 CERVIONE

Objet de la déroga on : Accueil en toute autonomie d’une personne en fauteuil roulant du fait du 
cheminement menant de la place adaptée jusqu’à la cour de récréa�on de l’école maternelle

Le préfet de la Haute-Corse

Vu le code de la construc�on et de l’habita�on, et notamment ses ar�cles, L.122-3, L.122-5, L.122-6,
L.122-9, L143-1, L.161-1 à L.161-3, L.162-1, L.163-1, L.163-2, L.164-1 à L.164-3, L.165-1 à L.165-7, L.181-2 et
R.122-5, R.122-6, R.122-7 à R.122-21, R.122-30, R.122-31, R.122-35, R.162-8 à R.162-13, R.164-1 à R.164-5,
R.165-1 à R.165-17 ; 

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la par�cipa�on et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 rela�ve à la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâ�ments d’habita�on et de la voirie pour les personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un ou�l, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet de
prolonger, au-delà de 2015, le délai permeDant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité des
établissements recevant du public et des installa�ons ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006, modifié, rela�f à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installa�ons ouvertes au public et des bâ�ments d’habita�on et modifiant le code de la construc�on
et de l’habita�on ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomina�on du préfet de la Haute-Corse – Monsieur Michel
PROSIC ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les disposi�ons prises pour l’applica�on des ar�cles R.164-1 et
R.164-4 du code de la construc�on et de l’habita�on et de l’ar�cle 14 du décret 2006-555 rela�ves à

DDT de la Haute-Corse, 8 boulevard Benoîte Danesi– 20411 cedex 
Adresse électronique : ddt-qc@haute-corse.gouv.fr

Direc on départementale
des territoires
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l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâ�
existant et des installa�ons existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté préfectoral PREF2B/CAB/SIDPC/n°10 en date du 27 juillet 2015, portant renouvellement de la
sous-commission départementale d’accessibilité du département de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 13 mai 2022 portant nomina�on de
Madame Muriel JOER LE CORRE, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts de classe normale,
directrice départementale des territoires de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 28 mai 2019 nommant Monsieur
François LECCIA, aDaché principal d’administra�on de l’État, directeur départemental adjoint des territoires de
la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2B-2022-08-24-00010 en date du 24 août 2022 portant déléga�on de signature à
Madame Muriel JOER LE CORRE, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts de classe normale,
directrice départementale des territoires de la Haute-Corse, à Monsieur François LECCIA, aDaché principal
d’administra�on de l’État, directeur départemental adjoint des territoires de la Haute-Corse (actes
administra�fs);

Vu l’arrêté préfectoral N°2B-2022-11-14-00002 du 14 novembre 2022 portant subdéléga�on de signature
(actes administra�fs) notamment à Madame Lae��a MARCHAL, aDachée hors classe, cheffe du Service
urbanisme, construc�on, rénova�on (SUCR), à Madame Alexandra SANTONI, aDachée principale
d'administra�on, adjointe à la cheffe du SUCR, à Monsieur Gilles HUGUET, aDaché d'administra�on hors classe,
adjoint à la cheffe du SUCR et à Madame Frédérique MORI, Ingénieure des travaux publics de l’Etat, cheffe de
l’unité de la «Qualité de la construc�on» ;

Vu la demande de déroga�on formulée via le numéro AT 02B 087 23 H0002 déposée par la COMMUNE DE
CERVIONE – M. NICOLAI Marc-Antoine;

Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 11/04/23 donné à ceDe
demande de déroga�on ;

Considérant que la créa�on d’une rampe d’accès conforme a pour conséquence la suppression du parking
commun aux 3 établissements et de la place de sta�onnement PMR ;

Considérant que la pente du cheminement existant est de 14% ;

Considérant que, en mesure de subs�tu�on, le pé��onnaire propose de meDre en place un disposi�f d’appel
de type interphone conforme à la réglementa�on.

Sur proposi�on de la directrice départementale des territoires de la Haute-Corse ;

ARRÊTE

Ar cle 1 : La demande de déroga�on est accordée.

Ar cle 2 : La directrice départementale des territoires de la Haute-Corse est chargée de l’applica�on du 
présent arrêté.

Ar cle 3 : Le présent arrêté est no�fié au demandeur. Une amplia�on est transmise à la mairie de CERVIONE.

Fait à Bas�a,
La cheffe de l’unité Qualité de la Construc�on

Frédérique MORI

DDT de la Haute-Corse, 8 boulevard Benoîte Danesi– 20411 cedex 

Adresse électronique : ddt-qc@haute-corse.gouv.fr
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Voies e  t délais de recours la présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa no�fica�on     :  

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Haute-Corse dans un délai de deux mois  

• d’un recours conten�eux devant le Tribunal Administra�f de Bas�a dans un délai de deux mois     :  

-Soit à compter de la récep�on de la le're exprimant le rejet du recours gracieux

-Soit à compter de l’expira�on du délai de deux mois après la formula�on du recours gracieux. Le silence gardé par

l’administra�on pendant deux mois vaut rejet implicite de la demande.

DDT de la Haute-Corse, 8 boulevard Benoîte Danesi– 20411 cedex 

Adresse électronique : ddt-qc@haute-corse.gouv.fr
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Arrêté portant habilitation de la Société à
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Arrêté N°2B-2023-4-6-      du 6 avril 2023
portant retrait de l’agrément délivré à un organisme de formation

au titre de l’article L3332-1-1 du code de la santé publique

Le Préfet de la Haute-Corse,

VU le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L 3332-1-1 et R 3332-4 à R 3332-9 ; 

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du Préfet de la Haute-Corse – Monsieur Michel
Prosic ;

VU l’arrêté du 22 juillet 2011 fixant le programme et l’organisation des formations requises pour l’ob-
tention des attestations prévues à l’article R 3332-4-1 du Code de la santé publique ;

VU l’arrêté n°2022-12-8-3 du 8 décembre 2022 portant agrément de la SARL « Projets » au titre de
l’article L3332-1-1 du code de la santé publique ;

VU la lettre de Monsieur William JUHEL, du 28 février 2023, informant de son renoncement à exercer
les fonctions de formateur professionnel pour le compte de la SARL « Projets », pour laquelle il pré-
cise ne jamais avoir exercé ;

VU le courrier adressé à Monsieur Antoine NICOLAI, gérant de la SARL « Projets », le 16 mars 2023,
sollicitant des observations dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure contradictoire prévue à
l’article L121-1 du code des relations entre le public et l’administration ;

VU la réponse de l’intéressé du 27 mars 2023, dans laquelle ce dernier précise ne jamais avoir délivré
de formation pour laquelle la SARL « Projets » a été agréée au titre des dispositions de l’article L3332-
1-1 du code de la santé publique, et pas avoir trouvé de successeur à Monsieur William JUHEL, recon-
naissant, ainsi, la nécessité de procéder au retrait de l’agrément délivré au bénéfice de sa société ;

CONSIDERANT qu’en l’absence de formateur professionnel, il est impossible à la SARL « Projets » de
délivrer la formation prévue par les dispositions de l’article L3332-1-1 du code de la santé publique ;

CONSIDERANT que, dans ces conditions, il convient de procéder au retrait de l’agrément délivré le 8
décembre 2022 à la SARL « Projets » ;

SUR PROPOSITION de la Directrice de Cabinet du Préfet de Haute-Corse ;

ADRESSE POSTALE : Rond-point Maréchal Leclerc de Hautecloque 20401 BASTIA CEDEX 9
Téléphone : 04 95 34 50 00 - Télécopie : 04 95 31 64 81 - Courriel : prefecture@haute-corse.gouv.fr

Site Internet de l’État : www.haute-corse.gouv.fr
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’arrêté n°2B-2022-12-8-3 du 8 décembre 2022 portant agrément de la SARL « Projets » à
l’effet de dispenser à l’attention des exploitants de débits de boissons à consommer sur place ou
d’établissements pourvus de la « petite licence restaurant » ou de la « licence restaurant » la forma-
tion prévue au premier alinéa de l’article L 3332-1-1 du Code de la santé publique, est retiré.

ARTICLE   2     :   Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’ob-
jet d’un recours :

- gracieux auprès du préfet de la Haute-Corse – 20401 Bastia Cedex 9 ;
- hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur. Place Beauvau - 75800 Paris Cedex 08 ;
- administratif  auprès du tribunal  administratif de Bastia,  remis en main propre, envoyé par

courrier  (Villa  Montepiano,  20407  Bastia  Cedex)  ou  via  l’application  Télérecours  citoyens
(https://citoyens.telerecours.fr).

ARTICLE   3     : La Directrice de Cabinet du Préfet de Haute-Corse est chargée de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Signé

Michel PROSIC
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